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par décret impérial, en date du 31 mars, sont nom-

més: 
r nseMer à la Cour impériale de Pau, M. Foureade, pro-

eut impérial près le Tribunal du première instance de 
«"nt-de Marsan, en remplacement de M. Abeilhé, admis à 
fjre valoir ses droits à la retraite (décret du 1er mars 1832, 
et loi du 9 juin

 18f
>3 (art. 18, § d), et nommé conseiller ho-

B
°Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Mont-de Marsan (Landes), M. Dutour, procureur impérial 
près le siège de Lourdes, en remplacement de M. Foureade, 
qui est nommé conseiller.^ 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Orange (VJUC!use), M. Jacques, procureur impérial près le 
siège de Largentière, en remplacement de M. Houssel, qui a 
été nommé substitut du procureur-général. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Largentière (Ardèche), M - Cord, procureur impérial près 
le siège de Marvejols, en remplacement de il. Jacques, qui est 
nommé procureur impérial à Orange. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Marvejols (Lozère), M. Boissier, substitut du procureur 
impérial près le siège de Privas, eu remplacement de M. Cord, 
qui est nommé procureur impérial à Largentière. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Privas (Ardèche), M. Rigot, substitut du 
procureur impérial près le siège d'Apt, eu remplacement de 
H. Boissier, qui est nommé procureur impéria1. 

Siibstuut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Apt (Vaucluse), M. Benoit de la Paillonae, 
juge suppléant au siège d'Orange, en remplacement de M. Ril 
got, qui est nommé substitut du procureur impérial à Privas. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Omer 
(Pas-de-Calais), M. le vicomte Gazan, jnge au siège da Van-
nes, en remplacement de M. Delattre, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Morlagne (Orne), 
M. Lemonnier de Gouville, juge suppléant chargé de l'instruc-
tion au siège d'Avranches, en remplacement de M. Martin, ad-
mis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 

(loi du 9 juin. 1853, articles, § 1"), et nommé juge hono-
raire. 

Jug« suppléant au Tribunal de première instance de Rouen 

«'««■Inférieure), M. Thubeuf, juge suppléant au siège du 
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Gouville : 6 juin 1857, juge suppléant chargé 

do l'instruction au siège d'Avranches. 

Ai. Thubœuf : 5 avril 1856, juge suppléant. 

M. Aubry : 15 septembre 1855, juge suppléant à Morlaix. 

M. Bodin : 30 décembre 1857, juge suppléant à Pithiviers. 

Par décret, en date du 31 mars : 

La chambre temporaire du* Tribunal de première instance 
de Bourgoin (Isère) continuera d'être ainsi composée : 

Vice-président : M. Teste, juge au même siège. 
Juges : MM. Baudoin, juge-suppléant au même siège. 

Lepelley-Dumanoir, juge suppléant au même 
siège. 

La chambre temporaire du Tribunal de première instance 
de Saint-Marcellin (Isère) continuera d'être ainsi composée : 

Vice-président : M. Hours, juge au même Tribunal. 
Juges : MM. Vernet,juge suppléant au même Tribunal. 

Charavel, juge suppléant au même Tribunal. 

On lit dans le Moniteur : 

« Nice, 1"avril 1860, 3 h. 20 m. du soir. 

« Les deux bataillons du 2e de ligne viennent d'entrer 

à Nice. Cette entrée a été un triomphe et s'est faile au 

milieu des cris de « Vive l'Empereur ! vive la France ! » 

pousséé par la population qui s'est portée à !a rencontre 

des troupes. Des masses de fleurs ont été jetées sur leur 

passage. 

« Toutes les maisons sont pavoisées de drapeaux tri-

colores. Un arc de triomphe porte pour inscription : ■< A 

l'Empereur ! à la France ! » 

« L'enihousiasme est général. » 

Le gouvernement croit, dans les circonstances actuel-

les, devoir rappeler la disposition suivante de la loi orga-

nique du Concordat : 

« Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provi-

sion, signature servant de provision, ni autres expédi-

tions de la Cour de Rome, même ne concernant que les 

particuliers, ne pourront être reçus, publiés, impri-

més ni autrement mis à exécution sans l'autorisation du 

gouvernement. » (Moniteur.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 2 avril. 

COMPTE. KESVOl DEVANT UN JCCE. — CARACTÈRE DES 

AGTES. — QUALIFICATION. — COURS DES INTÉRÊTS. — 

AFFAIRE COMMERCIALE. — INTÉRÊTS A 6 POUR 100. 

I. Les Tribunaux ne sont pas toujours obligés, en ma-

tière de compte, de renvoyer les parties devant un juge. 

Ils peuvent s'en dispenser lorsque les documents de la 

procédure leur fournissent les éléments du compte à l'aire 

et leur permettent de le dresser dans le jugement même 

qu'ils rendent. 

II. Le earactère des actes ne se détermine pas néces-

sairement par la qualification que les parties lui ont don-

née. C'est surtout et principalement par les termes dans 

lesquels ils sont conçus que le caractère qui leur est pro-

pre doit leur être attribué. D'ailleurs, un acte peut subir 

une transformation par une convention subséquente. Ain-

si, un acte qualifié de nantissement, et qui avait réelle-

ment ce caractère à l'origine, a pu être considéré comme 

une vente, si tel a été le but qu'on s'est proposé plus tard 

dans une seconde stipulation; et l'interprétation donnée 

en ce sens par les juges de la cause ne peut être soumise 

au contrôle de la Cour de cassation. 

III. La demande du prix de la vente dont il s'agit a suffi 

pour faire courir les intérêts, sans qu'il ait été nécessaire 

d'en faire l'objet de conclusions particulières. 

IV. Une transaction intervenue sur une affaire com-

merciale, et pour régler l'exécution d'actes commerciaux, 

ne change pas la nature de ces actes et ne rend pas l'af-

faire civile de commerciale qu'elle était. Conséquemment, 

la partie qui a succombé a pu être condamnée à payer les 

intérêts reconnus être à sa charge à raison de 6 pour 100, 

et non de 5 seulement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Debelleyme, 

et sur les conclusions conformes da M. l'avocat-général 

de Peyramont; plaidant M' Duboy. (Rejet du pourvoi du 

sieur Debrousse, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris, du 8 avril 1859.) 

MAITRE DE POSTE. — BREVET. — CESSION ENTRE HÉRITIERS. 

— CONVENTION. — INTERPRÉTATION. 

I. Lorsque les deux héritiers d'un maître de poste ont 

fait une convention par laquelle l'un d'eux a cédé à l'au-

tre le brevet du défunt et le droit de l'exploiter à son pro-

fit sous la condition qu'ils partageraient entre eux l'in-

demnité de 25 c. due par les messagistes qui ne se servi-

raient pas, pour leurs ielais, des chevaux de la poste, les 

juges chargés d'apprécier cette convention ont pu décider 

que dans l'intention des parties contractantes ceite indem-

nité ne pouvait pas s'étendre aux droits perçus sur les en-

trepreneurs de voitures publiques qui employeraient des 

chevaux de la poste ; qu'en un mot, l'héritier cessionnaire 

du brevet n'était pas obligé, par la convention, de tenir 

compte à son cohéritier des droits à percevoir sur toutes 

les voitures passant au relais. 
Celte décision, émanant du pouvoir discrétionnaire du 

juge en matière d'interprétation d'actes, échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. 
II On n'est pas recevable à présenter pour la première 

fois devant la Cour de cassation un moyen pris de la 

chose iUgée qui n'a pas été soumis aux juges du fait. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant M* Beauvoir-De vaux (rejet du pourvoi deladame 

veuve Morin-Brisemur et du sieur Morm, son fais, contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Orléans du 17 mars 

1859). 

FAILLITE. — VENTE PAR URGENCE. — APPEL DU FAILLI. 

I. La loi n'oblige pas les syndics d'une faillite à appe-

ler 'e failli à la vente dus objets dont il est question dans 

l'article 470 du Code de commerce, c'est-à-dire de ceux 

qui sont sujets à dépérissement ou à dépréciation immi-

nente ou dispendieux à conserver. Son appel n'est exigé 

que dans le cas prévu par l'article 486, c'est-à-dire lors-

qu'il s'agil des marchandises et des objets composant l'ac-

tif de la faillite pour la vente desquels il n'y avait pas ur-

gence. Ainsi, dans le premier cas, on a bien procédé 

lorsqu'en vertu de l'ordonnance du juge commissaire, ou 

a vendu des objet9 qu'on n'aurait pas pu conserver sans 

dommage jusqu'après l'apposition et la levée des scellés 

et la confection de l'inventaire. 

H. L'arrêt qui a déclaré cette vente valable n'a pas eu 

besoin de donner de motifs spéciaux sur l'appel de l'or-

donnance du juge commissaire. En donnant des motifs à 

l'appui de là validité de la vente, l'arrêt a suffisamment 

établi la légalité de l'ordonnance. 

Rejet, auTapportde M. le conseiller Tallandier, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général; plai-

dant, M* Huguet, du pourvoi des sieurs Cusemberge et 

Dupuy, contre un arrêt de la Cour impériale de Nîmes, 

du 17 janvier 1859. 

DONATION TESTAMENTAIRE ENTRE ÉPOUX. NULLITÉ. — 

COUTUME DE BRETAGNE. RATIFICATION. — EXÉCUTION 

' VOLONTAIRE. 

Une donation testamentaire faite pendant le mariage 

par l'un des époux à son conjoint, et dont l'article 7 de 

la coutume de Bretagne prononçait la prohibition d'une 

manière formelle, a pu néanmoins être validée, si l'hé-

ritier qui avait intérêt à contester cette donation et au-

quel ce droit était reconnu a renoncé à s'en prévaloir en 

ratifiant l'acte et en exécutant volontairement. De ce que 

cette nullité n'aurait pu être couverte par l'auteur de la 

donation, on ne peut pas en conclure que son héritier, 

qui avait le droit de se faire attribuer les biens donnés, 

son auteur n'ayant pas pu en disposer légalement, ne pou-

vait pas y renoncer lui-même. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et sur 

les conclusions conformes du même avocat général. Plai-

dant, Me Gatine, du pourvoi du sieur Roche, contre un 

arrêt de la Cour impériale de Dijon du 17 mars 1859. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANGERS. 

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribunaux^ 

Présidence de M. Planchenault. 

Audience du 27 mars. 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. ALTÉRATION DE NOMS. 

USURPATION DE TITRES. — POURSUITES D'OFFICE DU MI-

NISTÈRE PUBLIC. 

Le ministère public a t il qualité pour poursuivre d'office la 
rectification d actes de l'état civil contenant des altéra-
tions de nom et des usurpations de titres, lorsque ces actes 
ont été rédiges antérieurement à la loi du 28 mai 1858? 

Celte question, dont il est inutile de faire ressortir l'im-

portance, s'est présentée dans les circonstances suivantes : 

M. D... a fait inscrire sur les registres de l'état civil 

d'Angers l'actejde naissance de ses deux enfants : l'un à la 

date du 21 mars 1856, l'autre à la date du 19 octobre 

1857. Dans ces actes, il prenait le titre de comte, et faisait 

écrire son nom en séparant par une apostrophe le D qui 

le commence du reste du nom. 

Le ministère public, informé de l'existence de ces actes, 

assigna devant le Tribunal civil M. D... pour voir dire 

qu'ils seraient rectifiés conformément aux énoaciatioiis de 

l'état civil véritable de la famille D.,. 

A cette assignation, M" Prou, avocat de M. D..., ré-

pondit à l'audience par des conclusions dans lequelles il 

déniait au ministère public son droit d'action en matière 

d'état civil pour faire rectifier des actes prétendus in-

exacts; alors su~'out que les actes attaqués étaient anté-

rieurs à la loi d .S mai 1858. 

En réponse £Ç.m{.rite exception, M. Crépon, subslitut du 

procureur imp pcpja développé les réquisitions suivantes, 

qui sont le résuû».' le plus complet des dispositions légis-

latives et de la jurisprudence en cette matière : 

L'Assemblée constituante posa le principe d'après lequel 
l'état civil enlevé au clergé devait être confié à des officiers 
publics. L'Assemblée législative mit le principe à exécution 
par le décret des 20 25 septembre 1792, qui régit cette ma-
tière jusqu'à la publication du Coda civil. 

Les dispositions de la loi de 1792 étaient nombreuses, et 
cependant elles n'avaient pas tout prévu. Parmi les questions 
dont on y cherchait vainement la solution se trouvait notam-
ment celle des droits du ministère public, quant à l'inscrip-
tion ou à la réformation des actes de l'état civil : pouvait-il 
agir de lui-même, provoquer d'office des jugements et en sui-
vre l'exécution ? 

Le décret était muet. Dans le silence, nous dirions aujour-
d'hui que le droit n'existait pas, parce qu'il n'était pas écrit, 
et que, jusqu'à ce qu'une disposition de loi vînt le consa-
crer itfaudrait le refuser à ceux au bénéfice desquels le lé-
gislateur ne l'avait point inscrit. 

Ce n'est pas que, dans les années qui ont précédé la publi-
cation de notre Code, ce principe du droit nécessairement 
écrit ne fût point admis; mais la différence avec le temps 
présent, c'est que le droit pouvait surgir sans que le pouvoir 
législatif'proprement dit fût mis en mouvement et qu'il eût 

parlé. 
Le règlement du 5 nivose an VIII, sur l'organisation du 

Conseil d'Etat, portait, dans son article 15 : « Le Conseil d'E-
tat développe le sens des lois, sur le renvoi qui lui est fait 
par les consuls, des questions qui lui ont été soumises. » D'a-
près one jurisprudence coiisiante, et qui ne se discute plus, 
l'autorité des avis donnés eu exécution de cette disposition, 
lorsqu'ils ont été revêtus de l'approbation du chef de l'Etat, 
et régulièrement publiés, est la même que ceile des lois; ce 
sont des luis. 

Or, le droit d'action du ministère public vis à-vis des actes 
de l'état civil était si bien dans la nature des choses, les oc-
casions d'en user se présentaient si naturelles et si fréquen-
tes, qu'il fallait être fixé sorle point de savoir si le ministère 
publie pouvait le reveydiquer légitimement. 

Ou consulte le Con.-eil d'E at. Des actes ont été omis : qui 
pourra réparer cette omission? Sera-ce l'officier publio lui-
même? Ou bien le ministère public n'aura t-il point la facul-

té de irovoquer d'office un jugement? 
Il but remarqutr que oevaut le Conseil d'Etat ainsi con-

sulté tu pose l'hypothèse la plus large, celle qui comprend 
toutes les autres, de telle sorte que si le droit est consacré, ce 

devra être au>si le droit le plus étendu cl U p.us c^utpig^ 
puisque cette hypothèse, puisque ce droit vont jusqu'à dont, 
la faculté de faire qu'un acte qui u'existait pas soit, de 
pour un individu un état civil. 

Que répand le Conseil d'Etat? 
Il répond par l'avis du 12 brumaire an XI, que l'offi ïierde 

l'état civil ne peut de lui-même réparer l'omission; et, pour ce 
qui est du ministère public, « qu'il est plus convenable de 
laisser aux parties intéressées à faire réparer l'omission des 
actes de l'état civil, le soin de provoquer les jugements, sauf 
le droit qu'ont incontestablement les commissaires du gou-
vernement d'agir d'office en cette matière, dans les circons-
tances qui intéressent l'ordre public. » 

Cet avis a été approuvé par le chef du gouvernement et pu-
blié : c'est donc une loi, et son texte veut par conséquent être 
interprété comme le texte d'une loi; or, quand on 1 étudie de 
près et qu'on se pénètre de son esprit, on reconnaît qu'il don-
ne d'une façon générale au ministère public la faculté d'agir 
d'office en matière d'état civil, faculté qui n'est limitée que par 
la condition de ne s'exercer que dans des circonstances qui 
intéressent l'ordre public. On objecte que l'avis du ConEeil 
d'Etat n'a prévu qu'un cas particulier, celui d'actes omis sur 
les registres ; mais les derniers mots du texte répondent à 
cette objection : « Sauf le droit qu'ont incontestablement le» 
commissaires du gouvernement, etc.; » ils donnent au minis-
tère public le droit d'action toutes les fois que l'ordre public 
est intéressé. La pensée qui a présidé à la rédaction des dis-
posiiioDS finales de l'avis du Conseil d'Etat est celle-ci : en 
matière d'actes de l'état civil, des questions intéressant l'ordre 
public peuvent à tout instant surgir, et dans des conditions où 
l'on ne puisse espérer des parties une action qui serait la 
ruine et l'abmdon, par exemple, de vaniteuses prétentions. 
Dans ces circonstances, c'est le ministère public qui doit être 
le véritable défenseur des intérêts de tous, c'est à lui qu'il faut 
concéder le droit d'agir. » 

Rapproché de cette interprétation, l'avis se comprend, les 
mots ont leur portée habituelle; rapproché de 1 interprétation 
étroite qu'on voudrait opposer, il ne se comprend plus ; les 
mots n'ont plus leur sens et leur valeur. 

Donc le droit d'agir d'office en matière d'élat civil se trou-
ve consacré au profit du ministère public par l'avis du Con-
seil d'Etat du 12 brumaire an XI, et la question qu'il iaut 
désormais se poser est de savoir si ce droit n'a point été re-
tiré et détruit par une loi pos érieur.'. 

Quatre nmis après l'avis de brumaire, le Corps Lé>!;slatif 
votait le tiiredel'Etat Civil délibéré, rédigé par e mè ne C m-
seil d'Etat qui venait d* formuler sa pensée à la tin de l'an 
XI. Dans ces conditious, il serait étrange qu'il y eût contra-
diction entre l'avis et la loi. Cependant, si tout d'un coup la 
pensée s'était moiifiée, il devenait bien nécessaire d'eulcver 
nettement une faculté depuis si peu de temps concédée. 

Or, que dit l'article 99 du Code civil ? 
« Lorsque la rectification d'un acte de l'état civil sera de-

mandée, il y sera statué, sauf l'appel, par le Tribuual compé-
tent, et sur les conclusions du procureur du roi. Les parties 
intéressées seront appelées, s'il y a lieu. » 

Isolé, cet article ne peut entraîner le refus au ministère pu-
blic d'agir de lui-même; il parle seulement pour I hypothèse 
la plus habituelle ; rapproché de l'avis de brumaire, il ne peut 
signifier le retrait d'un droit donné quelques semaines aupa-
ravant. 

_ Mais, dit-on, que l'on consulte la délibération au Conseil 
d'Etut sur l'article 99, et l'on verra qu'on a entendu refuser 
au ministère public le droit de rectification d'office d'abord 
inscrit dans le projet. 

Si l'on étudio en effet celte délibération, on s'aperçoit vite 
que la rectification d'office ou officieuse contre laquelle ont 
proiesté les orateurs entendus, et quia disparu du projet, con-
sistait, non point dans une action introduite devant le Tribu-
nal, les parties intéressées appelées, mais dan* une rec ifica-
tion faite en dehors des voies et des garanties judiciaires. Il 
suffirait, pour s'eii convaincre, délire l'article discuté, puis 
rejeté. 

Un simple rapprochement de dates fera d'ailleurs com-
prendre qu'il ne faut point aller chercher dans la délibération 
sur Tort: 99 une modification à la pensée txprimée dans l'avis 
de brumaire. Le titre de l'Etat Civil avait été délibéré et ar-
rêté au cours de 1801 ; c'est donc avec le souvenir des dis-
cussions qu'il avait provoquées que le Conseil d'Etat formu-
lait son avis de l'au XI; et si une modification s'était faite 
dans les esprits, il faudrait l'aller chercher, non dans le titre 
de l'Etat Civil, mais dans l'avis. 

Une haute autorité venait d'ailleurs, peu da temps âpre* la 
publication du Code civil, confirmer cette interprétation. Une 
circulaire du grand-juge adressée le 22 brumaire au XIV aux 
procureurs impériaux disait: •< Encore qua la rectification dea 
actes de l'état civil ne puisse è re provoquée d'office par les 
procureurs impériaux (CodeNap., art. 1U0J, cette disposition 
cesse dans tous les cas qui intéresseut l'ordre public. Dans ces 
cas, les procureurs impériaux interviennent d'office.—Av'u du 
ConseH d'Etal du 12 brumaire an XL «> (Sirey, année 1813.) 

(
 Ce n'est qu'une circulaire, dira-t-on ; saus doute ; mais 

c'est la circulaire d'un ministre qui avait assisté à l'enfante-
ment de l'avis de brumaire an XI et du titre de l'Etat Civil 
qui mieux que personne par conséquent en connaissait le tenà 
et la portée. 

Le Code de procédure, publié le 20 avril 1806, n'a fait, dans 
ses articles 855 et 856, que reproduire pour ainsi dire les 
termes de i'ar.icle 99 du Code civil; il n'y a donc point lieu 
de s'en occuper. 

Le 20 avril 1810 apparut la loi d'organisation judiciaire. En 
même temps que loi d'organisation , elle est aussi loi d'attri-
butions. Elle fixe ainsi les droits du ministère pubbe en ma-
tière civile par son article 46 : 

«En matière civile, le ministère public agit d'office dans les 
cas. spécifiés par la loi; il surveille l'exécution des lois,des ar-
rêts, des jugements; il poursuit d'office cette exécution dans 
les dispositions qui intéressent l'ordre public. » 

Le droit du ministère public ne serait point consacré par 
l'avis de l'an XI, qu'on le trouverait encore écrit dans cette 
disposition de la loi de 1810. 

Deux interprétations se présentent sur cet art. 46 : l'une 
qui veut en limiter la portée à ses premiers termes, et refuser 
au ministère public la faculté d'agir en dehors des cas spéci-
fiés par la loi; l'autre, qui veut encore y voir un droit géné-
ral d'action dans les circonsiances qui intéressent l'ordre ou-
blie. " 

Do ces deux interprétations, la seconde est seule idmio 
sible. uuuus-

■ ^r/j ''
on

.
ob

j
e

1

ute
' qu'interpréter ainsi l'article 46 de la 

loi de 1810, c est donner au ministère public le pouvoir ri'in 
terven.r dans toutes les affaires, puisqu'il n'en est point oui 
par un aspect ou par un autre, n'intéressent l'ordre ni.hlù» ' 
il est facile de répondre que ce serait faire produire des ZI ' 
séquences absurdes a une interprétation raisonnable et v, aie-
que le pouvoir concédé ne l'a éié que pour IPS ,.,r™ , ' 

oit l'intérêt gén.ra, domine tellement Srô pri3"S5uS 
pourains, d.re seul enjeu; qu/,1 se trouve directem. at-
t,.nt, et nullement pour les cas où il s'agit avanu u?a'«„t^ 
^prives qui ont tonte liberté pou?

 se
 pt^er eû£ 

cre
D

uifluence1ur fa'?
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 mèdio-cre iiiuuence sur la question dn nwu.A,. . . 
ces mots da l'artir-l» AR .V proee,, vea-on ne lire que 
ces mots de 1 article 46 : « En matière civile, le ministère pu-
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Wi<* ag t rfYffio- dansas cas s-écifi ;s par 'a Toi. » Est-oé qn'è 
le dm» d'nctrott puur.e qm est de l'état cm', n'est ûas.spéei-
fié pt>r la E>t-ce qui. la foi de 1810 ..urait abrogé l'avis 

du 12 hn maire an XI? Il esi tout au mo>n-i permis de dire 
O'IP Pon i sprit, Sinon ses termes, n'ont fait que le confir-

mer. 
S'il pouvait rester un douta sur l'existence et 1» portée de 

cet avis auquel on se trouve toujours ramené, ce doute dispa-
raîtrait devant le décret ;..*]§ p in l8II. Ce décret, lui aussi, 
a force de loi. Que disent les art. 121 et 122? «121 : Les frais 
des actes et procédures faits sur la poursuite d'office du rni 
nisière public dans les cas prévus par le Code civil... seront 

taxés, etc. » 
1 « li en sera da même lorsque le ministère public pour-
suivra d'office les rectifications des actes de l'état civil, en 
conformité de l'avis de notre Conseil d'Etat du 18 brumaire 

an XL » 
Donc cet avis n'a point été abrogé; donc le sens précédem 

ment indiqué est le sens vrai. Les mots « de rectification des 
actes de i état civil » étaient bieri dans son esprit, ils n'étaient 
point dan-< ses termes; ils s'y trouvent désormais introduit» 
par line loi nouvelle ; et comme', postérieurement à cette ioi, 
il n'est intervenu aucune disposition qui ait modifié la légis-
lation, il faut tenir pour désormais incontestable je- droit du 

ministère public. 
- Ce droit ebl soumis à la condition de ne s'exercer que dans 
les circonstances qui intéressent l'ordre ptibiic. 

Est-il. d'ordre public que' chacun garde son nom, qu'il ne 
l'altère pas au gré de son caprice et de sa vanité, qu'il ne s'af-
fuble pas de titres et de qualifications usurpés? 

Après avoir développé les considérations qui rendent pour 
lui l'affirmative évidente,M: l'avocat impérial «joute que la loi 

tient le même iangajjMHP i-
On peut la cOnstrfler 'depuis les ordonnances de 1555 et de 

1629, et on trouvera toujours la même réponse. Si l'on s'ar-
rête notamment au lois qui fixent encore les principes de cett 
matière, et que l'on se reporte aux considérations qui ont do 
miné le législateur, on verra que ces considérations ont été 

exclusivement d'ordre pub''c (1). 
La rectification d'un acte de l'état civil dans le but de fai re 

rétablir un nom volontairement altéré se présente donc dans 
des circonstances qui intéressent l'ordre public, et en vertu dé 
l'avis du 12 brumaire an XI, le ministère public a droit d'agir 

d'office. 
La doctrine, dit en, repousse cette conclusion. Rien n'est 

moms exact. Si MM. Delvincourt et Merlin, qui écrivaient 
avant la loi de 1810 et le décret du 18 juin 1811, ont contes-
té le droit du tnuiisièrt; public, MM. Demolombe, 1.1, p. 426, 
Zacharia?, t. I, p. 144^"et îturtout Maroiid.', '■. I, p. 222, le lui 

ont reconnu. 
La jurisprudence a souvent consacré l'opinion qui vient 

d'être exposée; on peut citer : Bourges, 2 février 1820; Col-
mar, 25 juillet 1828; Toulouse, let août 183rj; Nîmes, 21 
mare 1838; Poitiers, 26 mai 1846; Bruxelles, 9 novembre 

• 1857; Montpellier, 10 mai 1859. 
Mais on objecte un arrêt de la Cour de cassation,'rendu le 

3 avrii 18-6, dans une affaire Latour d'Apchier contre Latour 

Saint-Paulei. 
Si l'on examine les conditions dans lesquelles cet arrêt est 

intervenu, on terra que la quesiion ne s'est point présentée 
devant la dur de cassation comme elle se présente aujour-
d'hui devant le J: ibunal d'Angers. C'était en effet devant le 
second dfgré de juridiction seulement, et par voie de simples 
conclusions, que le ministère publio avait demandé qu'il fût 
fait déférée a M. d'Apchier de prendre et ; orter à l'avenir le 
nom d'Auvergne, et à co que ce nom fût rayé de tous les ac-
tes où il aurait été introduit. Conservant Son rôle de partie 
jeune, il avait mtromit des conclusions qui jusque là n'a-
vaient point été d-iiis le débat, et qui se produisaient alors que 
la lii-cussioii^Stait cio e-et que les parties ne pouvaient plus 
contre rire. La Cour Ue cassation a brisé l'arrêt qui avait bc 
cueilli lâ demande ainsi formée, et elle n'a lait qu'appliquer 
les principes élémentaires itu droit ; mais elle n'a nullement 
ref sé au ministère public la faculté d'agir comme partie 
pnneipaieu; pe aut à is cause pour y défendre leurs intérêts 

toutei. k» pa-- lies intéressées. Ce qui le prouve encore, c'est 

que danâ l'arrêt de 1826 ne tout point visées les lo s qui 
coiisacttnt cette faculté : l'avis du Couse»! d'Etat du 12 Bru-
înaire an XI interprété par le décret du 18 juin 1811. 

Il îi'ist tlouc pas permis de dire que la jurisprudence re-
fusa un droit si clairement écrit dans tes textes. 

Comment se pourrait-il faire d'ailleurs que ce droit n'exis-
tât p»s? Est te que de tous les intérêts le plus élevé ce n'est 
pas f intérêt général ? Est-ce qu'il ne faut pas que cet intérêt 
générai ait un représ«iftant qui agisse et le défende quand 

persont e autre n'igira? 
Lorsqu'on sera parvenu à introduire dans un acte de l'état 

civil des qualifications usurpées, à Modifier sou nom pour lui 
donner une phys oiiiimie ar stoeratique, ce n'.st point appa-

remment de 1 u orpaieur qu'H faudra attendre une action en 
rectification. Or, si le muiistèe public n'a pas qualité pour 
agir, la traude aura eu plein succès. Est-ce possible? Notre 
Jé"is'lation si prévoyante et si complète aurait ede laissé pen-
dant soixante ans subsister une pareille lacune ? Evidemment 
non. Si la loi du 28 mai lbb8 a posé la rectification comme 
conséquence du jugement correctionnel, pouc les faits anté-
rieurs' a cette loi, la rectification peut se poursuivre par les 
'.oies ordinaires en vertu d'une disposition antérieure de quel-
ques mois seulement au Code civil, non modifiée par lui, mais 
confirmée encore eu 1811 par les termes d'un décret qui est 

lui-même une loi. 

Après la réplique de M* Prou, le Tribunal, adoptant 

complètement le système du ministère public, a rendu le 

jugement suivant : 

« Considérant, sur la fin de non-recevoir opposée à l'action 
du ministère public, en matière.de rectification des actes de 
l'état civil, que les noms patronymiques sont les signes dis-
tinciifs et traditionnels de l'état des personnes, dans la famille 
et dans la société civile ; que c'est à l'aide de ces signes que 
s'expriment et se transmettent les personnalités de parenté, 

d'alliance et de la vie publique; 
« Attendu que cette utilité privée et sociale ne saurait se 

maintenir si chacun pouvait capricieusement s'attribuer un 
nom et se conférer des titres qui ne lui appartiendraient pas; 

« Attendu que cette vérité est devenue plus nécessaire et 
plus évidente à mesure que la civilisation a progressé; qu'a-
près avoir été .négligée à Home, où les titres et les noms étaient 
coûter■ês'dàiis les archives de la lamide, et variés avec ne 

' 111>. rie qui ne connaissait de liim fe que d <ils la N»i répre^iv^ 
rie la fr.,i de u du do1, e le s'est inaugurée eu France du s 

J ordonnant e d Àilib is« e.u 1&53, av*-c les crue è-es d'un , loi 
re ns-ive : il foi l'«it défende par Henri II a IOU es per-omics 

de eh II-J. r leurs i oins i i leurs a* me», Sans a\on- oiueim lêi-
tres de lispens.-s ■ l de p.è'iiiisisioilj a p ine dé 1,000 livras 

d'amendée' d'être ,oursuiVi e. mine f.ittssdin ; 

« Am-i, a fou d'but, a loi, tti oeue uiftiere, ciéa l'action 

direele du ii.iiesière public;
 r 

« A tend . que fâ décret du 20 Septembre 1/92, faisant ap 
plicatii'ii de' ci lui du 19 juin 179,1, qui n'Admettait

 M
u. le ftobi 

de lamille, organisa l'èlat Civil; et le pl .çi dans les atiriliu-
tions de l'a uintus.ration municipale, sous la surveillance du 

pouvoir ju bciaue; 
« Que le, décret du 6 frucu lor an II, en présence des dés 

ordre* d'un antre enti aînem nt de cet e ep >qj , vint sane 
tioimer les dispositions iè ces décrets par .le fortes pénalités 
contre eux qui piendrai» ni dans les actes de l'état civil d'au-

tres noms et prénoms que ceux exprimés dans leurs actes de 

naissance; que celle loi alrav. r e tome U peno le ré volution-
naire et servi de, base a celie du 2l germi. al an XI, pieee iéo 
du savant et judicieux rapi oi t de M. M o , conseiller u'Eiai, 
qui eonsldérà que la loi de l'an 11 ayant règle ce qui concer-
nait les noms, le nouveau décret n'avait pour objet que les 

F» Aueîidu que cette loi, psr sa date postérieure de pende 
jours au lit e du Co'e Napoléon, de.rete le 20 ventôse précé-

dent, m est le commentaire et le complément ; 
« Attendu que l'article 99 de ce Code, qui piévoit le cas ou 

la rect ficbdon d'un acte de i'ëtàt c.vil »era demandée; Qii 

nu'il y sera statué sur les conclu tous du unM.-iere public, 

niais ii'. xol.it nullement ton «ctmii direce ouve le
 (
 a' le dé-

cret de f udi ior au II contre contre les usurpations de noms ; 

M) Voir loi du. 6 f.uctidor an II, loi du 21 germn al au 

XI discours de M. Mlot et du tribun Clittllau lors de la pr<J-

«entaiiou de cette dernière loi. 

« Attendu que, s'il s'éleva alors la question He savoir si le 
mm s ère public serait babileà faire réparer d office les omis-
sions et à opérer les rectifiVat ons sur les registres de I état 
civil sans le contrôle des Tr.bmiaux, et si cette mewe fut 
reietée il fut en même (enips reconnu que sou action directe, 
an point de vue de l'ordre pub i., pourrait toujours è re por-
tée devant les Tribunaux ayant pleine juridiction eu ces ma-

tières; que l'avis du Conseil d'E at du 12 brumaire au XI l'a-
vait déjà décidé ainsi et ne peut être autrement entendu; 

« Que c'est dans ce sens que le Tribunal et le Conseil d'Etat 
s'exprimèrent; et que la circulaire du grand juge ministre de 

la justice du 22 brumaire au XIV a maintenu cette interpréta 

tion : 
« Attendu que l'article -16 de la loi du 20 avril 1810 us 

s'est pas écarté de cette règle,et ne l'a pas restreinte exclusi-

vement aux articles spécifiés dans le chapitre du Mariage; 
« Qu'il ne s'agit nullement dans ces articles de rectifications 

d'actes de 1 état civil, mais de nullités ou d'iufraitiong q'h'il 
fallait prévenir ou réprimer par l'action du ministère pu-

blic ; . ''l * 
« Que si l'on voulait argumenter ainsi par voie d'exclusion 

pour appliquer l'article 46, la loi de l'an H serait abrog. e et 
les à. tes dé I'étâi civil liviès a la discrétion deg'orficfètS pu; HtS 
et des parties, qui auraient le droit d'y faire insérer toutes les 

erreurs et toutes les Usurpations; 
«. Attendu que si la loi de 1832 a laissé chacun maître d'u 

surper les lit!es de noblesse, le législateur d'abrs, eu cédant 
à un entraînement politique, n'a pus du moins entendu pro-
clamer la facuKé légale d'usurper les noms sur la propriété 
desquels reposent la stabilité des famille» et 1 ordre social; 
qu'il n'a nullement porte atteinte à là loi de l'au H ni au Code 
Napoléon, niais abrogé un article du Code pénal dans le but de 

ruiner les titres de noblesse; 
« Qu'il ne serait pas raisonnable de soutenir qu'une usur-

pation de nom commise dans la période de 1882à •^^échap-
perait à l'action du ministère public; que cela/pourrait tout au 
plus s'appliquer aux titres; 

« Attendu que, sous le régime de la loi du 28 mai 1858, 
l'action directe du ministère public, pour faire rectifier un 
nom et un titre usurpés, est incontestable; que, s'il peut agir 
correctionuellement dans les cas graves d'escroquerie et dè 
fraude, et à cette occasion requérir les reciiiications sur les 
registres publics, il le peut à plus forte raison, et les Tribu-
naux civils peuvent l'ordonner, lorsqu'on 'présence des fai-
blesse de la vanité ils n'ont à réparer qu'une usurpation sans 
préjudice pour autrui; 

« Attendu que le fait d'usurpation de nom et titre à une 
date antérieure à la loi de 1858 peut mouver l'action directe 
du procureur impérial lorsque, comme dans i'espèc- , l'usur-
pateur se présente pour ia soutenir; qu'il y a, dans le fait 
originaire, un commencement de possession d'état qui se com-
pose des temps et des faits consécutifs devaiu plus tard pin-
cer l'usurpation sous le patronage légal de la prescription, si 

la justice ne s'y opposait; 

« Au fond : 
« Attendu que les actes nombreux de l'état civil produits 

par D... pour établir tout à la l'ois son droit au litre de comte 
et l'orthographe nobiliaire de son nom ne méritent pas une 
sérieuse discussion, que lui-même n'a pas osé la tenter; 

« Qu'au nombre des neuf actes de l'état civil établissant 
l'orthographe du nom D... sans particule, l'un de ces actes a 

même omis le D majeur; 
« Que le titre de comte, ni même aucun autre, ne se ren-

contre dans sa généà'ogie; 
« Par ces motif», 
« Le Tribunal, sans avoir égerd à la fin de non-recevoir 

proposée par D..., laquelle est écartée, admet l'action directe 
du procureur impérial dans l'espèce, et statuant au fond : 
déclare D... mal fondé dans ses moyens, le ministère public 
bien fondé à demander la suppression* ou titre de comte intro-
duit sans droit dans les actes de ntiiss"mce des 21 mars 1856 
et 19 octobre 1857; dit que le nom patronymique de D... et 
de ses deux enfants est. D... ; que les actes susmentionnés se-
ront rectifies sur tous registres de l'état civil .par les officiers 
\ Oiiipeten.-' qui feront eu marge de ces actes la meotioii sui-
vante Un jugement du Tribunal civil d'Angers, du 27 mars 
1860, a ordonne la suppression du titre de copite usurpé dans 
l'acte ci contre, et la rectification du nom patronymique qui 
est D... et nubemeut d'..., ni de A.... Ledit acte ne sera déli-
vré par l'officier de l'éipt civil qu'avec cette mention, à peine 
de dommages-intérêts. » 

« Condamné D... aux dépens. » 

à se joindre, en robe, au Conseil et à la députation ; ils 

devront se trouver à la bibliothèque. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la ; réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, àl'ordro de l'Administrateur du journaJ. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 AVRIL. 

M. Bethmotit a succombé hier à sixi'.^ures du soir. 

La perte que vient de faire le Ôàrf|i7Adë Paris, bien 

que prévue depuis plusieurs jours, trW'est pas moins 

douloureuse et moins cruelie. Par l'élévation de son ta-

lent, par les qualités si distinguées et si charmantes de son 

esprit et de sou caractère, M. Bethmont s'était donué l'es-

time et l'affection de tous. 

Ce n'est pas le niument de parler de l'avocat, de l'ora-

teur, dont hier encore la parole éloquente était écoutée 

comme un modèle, et dont le talent, si plein de distinction 

et de grâce, était bien en harmonie avec la noblesse de sou 

cœur et la loyauté de ses convictions. Mais il est perj 

mi» de lediresuusdeviiiicer l'heure pin» câlihu des appré-

ciation» auxquelles a iïivit celui qui élaîi nu. des mu-

1res di Barreau, sa ulutt laisse un v ,le qui ne Sera p s 

o. iiiblé, et le l'alais perd en lui une de ces ni es indi-

vidualités qui l'ont le p ït-t ho ofé, et dont il gardera le 

souvenir comme celui d'une de ses gloues les plus bré-

c e ses. 
M. Beihmont avait quitté immum nt le B trreau pour les 

rdnctib s pub upies, ci il eut cet lieme u.\ privilège <f£ i re-

verser les urag s polu.q les sans y pe- tlru un seul ami : 

car si ses co .viciions euiieiit sineèies, elles n'avaient j i-

tiiaisaltéié in bieioteilladicti iff c.tueite cl sympathique 

qui était nû dei caractères particulier^ de suit heureuse 

nature. 
M U thmont a vu venir la mort avec ce calme, cette sé-

rérifiê «pii étaient l'ttii dés plus grands élimines de so i es-

prit. Au m heu cic l'nffl eliuji de tous les siens , et ion- eu 

Ciilct-laut lui même, ave.: un admirable courage. i>* ,.ro-

t^rès du mal, il cherchait .noie a consoler la douleur de 

ceux qui le pleuraient. 

Une des d. ru èr.s pensé, s de M. Bethmont a élé pour 

ses confrères, et il a demande à sa fam Ile, dans wif Su-

prême adieu, que l'Ordre tout entier lût appelé (jour le 

conduire à sa dernière demeure. 

Les obsèques de M. Ûeibmont auront lieu dimain à 

onze heures. On se réunira à la maison mortùairi, place 

Roy >1-, 9. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats et la dé titalion dési-

gnée par le bâtonnier se réuniront au Palaip-de bttliee, 

a la bibliothèque des avocats, à dix heures un qujrl irès-

précites. 

Les membres du Barreau présents à Paris soul invités 

Le premier vice-président du Sénat ne recevra pas le 

mercredi 4 avril, mais il recevra le mercredi il et les 

mercredis suivants. 

— Un vol d'une importance d'environ 250.000 fr. à été 

commis vendredi dernier au préjudice de M. Foutana, bi-

joutier dans la galerie Beaujolais, au Palais-Boyal. Sur la 

demande qui nous eu avait été faite, nous nous étions 

abstenus de publier les réfiseignemefitâ que nous avions 

recueillis sur ce vol. D'autres journaux en ayant parlé, 

notre silence ne pourrait plus^avoir maintenant aucune 

utilité. Nous croyons donc devoir faire connaître les dé-

fois qui nous ont été ti ttiisiiiis à ce sujet : 

Dans la soirée de vendredi dernier, vers huit heures, 

deux hommes très proprement vêtus s'entretenant à 

voix basse dans un idiome étranger et paraissant éprou-

ver des difficultés à s'exprimer en français, se présentèrent 

dans le magasin de M. Foutana, et manifestèrent le désir 

d'acheter un objet placé au milieu d n ôtres dans une vi-

trine à l'extrémité. Le neveu de M. Fontana n'ayant pu] 

d'après le geste qui était fait, reconnaître cet obje?, leur 

demanda en anglais si c'était une lorgnette jumelle, et, 

sur leur réponse affirmative dans le même idiome, il s'em-

pressa d'en remettre une entre les tn.aitis de l'un d'eux. 

En cet instant quatre .nouveaux cnaiàhJs forttiani unj 

même société, deux homme's et deux femmes, tous très 

élégamment vêtus, sa présentèrent dans1 le magasin. 

Les deux femmes portaient des robes de soie bouffantes^ 

d'une extrême ampleur.Elles restèrent à lYiili ée du côtopj 

loir, près de l'étalage intérieur ; les deux hommes s'avan-

cèrent, eu manifestant l'intention d'acheter desbijoux pla-

cés sur deux points opposés ; l'oncle et le neveu, négli-

geant momentanément les deux individus qui avaient de-

mandé, la lorgnette-jumelle, s'empressèrent démettre à 

la disposition des nouveaux venus des bijoux demandés, 

parmi lesquels se trouvait une montre d'or. Après un 

examen minutieux, le prix ayant été fixé, ces derniers 

demandèrent une réduction qui né put leur être accordée^ 

et ils se retii èieut avec les deux femmes, en disant qu'ils 

reviendraient un autre jour po ir terminer cette affaire 

Immédiatement après leur départ, les deux premiers, rjuj 

s'étaient bornés pôndant tout ce temps à examiner eu si-

lence la jumelle, en demandèrent le prix, qui fut fixé à 20 

trafics, et ils jetèrent aussitôt une pièce d'or de même va-

leur sur le compioir ; puis ils firent comprendre par signes 

qu'ils désiraient un étui, qui leur fut remis, et ils s'éloi-

gnèrent sans s'être donné la peine de s'assurer de ia 

portée ou de la puissance dû la lorgnette qu'ils venaieut 

d'acheter. 

Ce défaut d'essai préalable d'un instrument d'optique, 

l'espèce d'insouciance des acheteurs, et leur station pro-

longée jusqu'après le départ de la dernière société, qui 

paraissait n'avoir employé qu'un prétexte pour faire une 

visite plus ou moins prolongée dans le magasin, inspirè-

rent des soupçons â M. Fontana et à son neveu. La pen 

sée qu'ils venaient peut-être d'être exploités par une ban-

de fractionnée de voleurs à la carre, leur vint aussitôt, et 

ils s'occupèrent sur-le-champ de vérifier leurs soupçons 

Leur prerniep soin fut de s'assurer si les objets précieux 

qui s'étaient trouvés à la portée de ces individus étaient 

restés intacts, et ils constatèrent immédiatement qu'un 

coffret contenant 1,000 carats environ de diamants de 

toutes grosseurs, dus diamants sur papier, différents lots 

de rubis, émeraudes, saphirs et opales, avait été soustrait 

par eux avec sou contenu représentant une valeur de 

250,000 fr. Comme il n'y avait que deux ou trois minutes 

que ces individus avaient quitté le magasin., le neveu sor-

tit en toute hâte, parcourut au pas de course les galeries, 

le jardin et les passage* du Palais-Boyal ; mais, malgré 

le peu de temps qui s'était écoulé, ii lui fut impossible de 

retrouver là trace d'aucun de ces individus ; dans ce court 

intervalle ils étaient tous parvenus à s'éclipser complète, 

ment avec leur riche butin. 

M. Fontana ne put que le résigner à aller sur-le-chamo 

dénoncer le vol considérable qui venait d'être commis à 

son préjudice au commissaire de police du quartier, M. 

Desgranges', qui commença immédiatement une informa-

tiôn à ce sujet, ei sur l'avis de ce magistrat, il se rendit 

en toute hâte à la Prélecture de Police, où. il invoqua lecon-

cou's du chef du servicede sûreté. Après s'être faitreudre 

compte des principales circonstances du vol, fe chef du 

service de sûreté mit sans perdre de temps ses agents en 

campagne, et fil diriger, sur les divers points de la vide, 

des recherches qui ont été poursuivies aciivement et sans 

interruption jusqu'à cette heure. Divers indices ont déjà 

été réunis, dit-on, et l'on a lieu d'espérer qu'on ne tardera 

pas à découvrirces ces habiles voleurs à la carre, et à les 

placer sous la main de la justice. 

Nous recevons de M. Fontana l'avis suivant que nous 

reproduisons textuellement : 

« M. Fontana, qui vient d'être victime d'un vol d'en-

« viron 250,000 fr. consistant en mille carats de diamants, 

« plusieurs lois de rubis, émeraudes, opales et autres 

« pierres précieuses, le tout non monté, s'engage à don-

« ner la moitié â celui qui lui ferait retrouver tout ou par-

ti tie, serait-ce un de» six individus qui ont commis le 

« vol. » 

— Hier, entre une heure et deux heures de l'après-

midi, une voiture omnibus suivait la rue Mouffetard, dans 

le haut, et venait d'arriver sur la pente, lorsque le mors 

de la bride de l'un des chevaux se rompit. Le cocher lit 

d'inuti es efforts pour arrêter ses chevaux, qui, en>rai>iés 

par la pente, doublèrent leur vitesse, et plièrent s'ab ttie 

coiiue la boutique d un marchai! i bonnetier, AU n° 231 de 

c ite lue. Le . hoc l'ut si vidlenl-, qm> la MMbMUfM r.ti-

verséesur le |>ave et br.s.'e de manière à se trouver hors 

d'état d'être remise eu circulation. Il n'y avait en ce mo-

ment personne sur l'iuipéri de. m us il y avait douze Vôya-

genis a i iulçjrieiir, qui ont é é sur le-i liamp retirés ,K
:r

, 

débris avec un o inble empressement par des pansants. 

Snr ces douze personnes, m.e seule, le sieur H -i vé, â»é 

.le dix-n. uf a is, épicier, avait reçu des blessures assez 

graves à ia tempe droite et à l.i main. De prdhlptâ secours 

lui ont été nonnes dansi iiuti p'harmàcië voisine, et . (oui 

l'ail esp 'ter que ses b esslires ii'auiont a» de stiitéa il n-

gereiises. Le autres voyageurs en oui été q i ites po.n 

qu. Ijiies cotiiusiuis |ie.. giaves, et ils om pi i égaler 

a pie I chacun sou do nielle, Cet aCei le t aUràjt pu avo r 

.les cousé pi ne. s bna coup plus régreliibléà s'il Vêlait 

trouvé des viiy,l6eui» sur l'un, ériale. 

— Un ouvrier couvreur, le sieur Pousard, âgé dé 

suix .n e neuf ans, émut oc -uné hier, Vers onze heures du 

manu, à .les travaux de sou é a1 sur la loi line d'un maga-

sin de la cour Cabanis, à Bercy, est tombé de Celle hau-

teur Sur le pa»é et a été tué rouie. 

Ban* I n|ires-iiiiui du mè ne jour, le sieur Mallart, ou-

vrier maçon, ag i de cinquante m>s, se trouvant nêv un 

éeliaïa.nl au uVirtièinc étage d'une maison rue Idufeéri, a 

perdu qui ibre en Vou ant ressai-ir un objet qui s'. iait 

é, h-ippé tie ses mains, ei il s'est trouve au même iusiuin 

precipi é sur le soi, où il esi resté éie i lu sans mnuve-

uiein. Les prompts >-eeoiirsqui lui oui été administrés om 

lamine, un peu se.-, sens et l'on .a pu eus a 1er qu'il i.vail 

leçu dans la ehuie des blessures d'une extrême gravi é. 

On a dû le faire transporter en toute hâte à l'hôpital Beau-

jon 

vie 

ou sa situation 
in^l'ire des craintes

 8érieus s 

VAÏUKTÉS 

TUAIT* DES A^RIES cOiiiitxas ET rARTir,-, , 

diverses législations manumes D.,* » 

docteur en droit, ancien avocat'H,, r "^T 
d" Conseil la Cour de 

Paris (1). 
cassation, avocat à la Co»7! dC> 

il y a dans noire C>de commercial et m» ■ 

qui jusqu'à présent n'a éie l'objet d'aucun i "ne h 

complet, c'est le titre des Aoariet II "'^ 
j.^i A'X, ..i 'r .'Jï cl1 est 
dant qui mérite d'être |>}ns-profondènié

H
t él. I -^«eJ1 

térôU eu effet, que rie situations, que do f „' '" Q S 

vent engages et parfois ço nprbmis dans p, ^««f: 

lions que soulève le règlement des avaries'^ f •'!,*«•«** 
le cours d'une expédition lointaine ! \\ î

ffl 

plus haut point de pouvohyians des coutestin' 

nature, 'e fixer aisément sur les prîncîr'èg ,j '^i^1 

et sur les décidions de U jurisprudence, U.'^^H' 

propre du commerce msntiinoest de s'exe'8 l'Jnl 

les points du globe, ce u'e*t pas seulement u*f,*?l 
et la jurisprudence nationales qu'il s'agit i'é^J-^V 
p.aer, ni .is celles de toutes les contrées dé r 

Un traité..! s Avaries, c'est-à-dire un ou !er'' 

naiil les difficulté» qu'entraînent sur touteaT^'H 

accidents de navigation, doit être la réunion 
les décisions de tous le^ peuples. Ch ■ peuples enaque uaii,-, ' -
porter a ce livre le contingent de ses p

r
i
I1Cl

 ""fà 
règles, comme chaque lle ivc porte le tribut *H^JK 
aux océans cil eus . questions prennent naisas. 6 s' 

Une œuvre aussi considérable démAtia'àif m ' i 

complié la science du jurisconsulte, l'expiS--^* 
vocat, et aussi ces notions rares et précieuses "°C 6i 

là connaissance des langues étrangères. M p'' <!('lj;, 

sériait tout cela, il a donc pu avec plus de f.'ÇPr* 
bien "d'autres exécuter le vaste travail qu'il 

posé. el8|lii 

La division de son livre lui était indiquée pa, i 

même de son sujet. Avant d'aborder i'exaraeti uW'S 
Avaries communes et pariitmiières , il

 a co
,,, H 

était nécesiaire d'aimiyser, au préalable, le
s
 élém" ^ 

contrat d'assurance, qui exerce sur le «'ëg I eifiè u f'd^^ 
ries une si grande influence. Aussi, dans le Ii*» *** 

de son Traité, il a défini le Contrat d'assurance ëtS 
éléments constitutifs, la teneur dss polices tt ici il 

habituelles qui s'y trouvent insérées. S attaclu^ -

sur ce point à la doctrine et à la ju. H prudence ftjjg 

qu'à la législation et à la jurisprudence étranger^ f" 
préoccupé surtout d'indiquer et do préciser eL'; 
principes de ce contrat dont la connaissanc,.

 6k
,
 (
jj 

saire pour l'intelligence des méthodes d'après 1^? 

les Avaries communes et particulières sont habitué 

réglées. Lo deuxième livre est consacré aux Av*n'eî'.-
munes, et le troisième aux Avaries particulières; * 

Puisque nous écrivons ce mot « Avaries » qui estIst. 

tre même de ce Traité, il nous semble utile d'en rafo 

cher le sens et l'origine. Nous ne pouvons miéux faire» 

de consulter à ce sujet l'ouvrage de M. Frigtiet, fm 

que nous y lisons, au début dd- livre deuxième 

« Peu de mots oui amant exercé la pstim 

mologistes, et maigre Ictus consciencieux efforts paurï 

couvrir l'origine du mot avarie, tantôt daas la m 
grecque, tantôt dans les langues hébraïque, arabe,^, 

que on saxonne, natis pouv .us dire encore aujotiMI 

ce qti'Emerigou écrivait dans le siècle dernier, que ri 

point n'est pas éeiaiiei et que sans doute il ne léserai, 

mais. 
« Néanmoins il peut n'êire pas sans intérêt derap 

ter sommairement les diverses-opinions qui gautuuqj 

duites sur ce curieux problème. On verra par là à ijiie 
ingénieux expédients peut conduire le désir d'dptii 

tout, même ce qui semble le résultat du hasard. Leffî 

tnier auteur qui se soit occupé de la question, Q iitîrt 

Weytseu, proposa une étymobgie tuée du grec, m 

il convenait au seizième siècle. Le savant Hollandais* 

tint qu'avarie vient des deux mois grecs à (Japôi (CM 

dont on a fait abaros, navaros, et que cela s entes»! 

navire revenant sans charge, ou allégé par suite du jÀ 

« Plus récemment, Buxhorii (JJiss. in Arnold Fm* 

donne à ce mot une raciuu arabe, et prétend que de ut-

il a passé chez les Scythes; de là chez les Gtrmains;d 

qu'il a pénétré dans les Caules avec les Francs. 

« D'apiès Millot et le Dictionnaire de Johnson, W. 

Avarie aurait une histoire beaucoup plus sim^ejvs* 

à la fois un mot et une institution saxons. Os P»; 

gues le font dériver de healp, dont ou afait/io//'eiiai'!,; 

Aa/6e en allemand; la suppression de l, cunsondém* 

conduit directement de halferage à average on p«*j 

association [partnership) : do là average loss, p— „ . 

pertes. C'ebt l'étymologie qui satisfait le plus Ste'e^j 
laquelle il semble disposé à se ranger. (Stevens,o»m 

rage, p. 2). Mais Marshall est d'un avis cou.raire.ei^l 

bat' avec Cowell pour l'étymologie latine qu'il w1*^ 

l'organisation féodale du moyen-âge. Averagtffl \ 

suivant lui, d'atierare, qui signifie porter, et n"i'lF 

service du transport féodal par chevaux ou voiturM 

le tensncier devait à son seigneur. (MAR>HALI> Pv 

note). —COWEIX'S INTERPRÉTER. — CORSELIUS v» j 

KERSHOECI, Quest. jur. privati, lib. IV, cap. A* T 

423) 

faut convenir que ces explications nu » 
ont? 

m 

in 

satisfaisantes, et que, supposition pour supposition^ 

encore mieux revenir à te système plus sif"P'"
 t 

cup plus vrai-enr lable de rms aut nrS f.ançA"-*»JH 
ment de MM. Frein u y [Etudes de droit coin» 

p. 200/ et Deiab >rdê (Trait! dus avaries, \>- M 

cher l'origine de l'avarie à l'ancien mol aV:'r\# 

avarie, usité dan» le lauguge maritime de i» ̂ '^0 " 
elipt'on retrouve ilans les anciens recueils 'Ie ^ 

Assis/s des Bourgeois, ch. xui-, lesJugetn nu ' |f 

art. 13 ; le Consulat delà mer, ch. CL cxovj- " 

m. ry montre très-bien comment ou en est venu Ts 

le sens dn mot avarie, et à passer de la sig1"1"* a 

ffiarcliaridîse, cargaison, à celle- de dommage 

pense Nous ne pouvo s, à cet égar l, q»e rei^'vjj 

excellent duvrug. , qui sera toujours com*u-l« «* ^ 

par tous ceux qui s'oc upeut de droit eouiiiicH»' » 

tout d'assurance maritime. » . 
l'Iii^* 

Après avoir tlo >né Ces détails curieux S'ir 1 . e 

l'éiyniologie du mot Avarie, M. F ig < t «'". °" ,\M 
gniliCHtlou. Il constate, pur ia citai ou de» pi'""'J f 

m intimes, que ce m il des gue les dépenses ^
 ]ri

t 

liai es occasionnées pen lau le voyage par ie 

cargaison, aussi bn-ii que lei dommages
 m'l ^^^l 

par l'un et par I ai.tre au un ieu des i.vèneiueii ^ 

Les avaries sont de deux sortes ; elle* *' 

nés ou p.rticulicres. C est l exiimeu des p'1" j J 
l'empire desquels elles se règlent qui l<>rme ^ 

cipaldu livre de M. Friguet. Les avares c0"|
wt (

u 1' 

les pertes, les sacrifiées, les dépenses q ^ ^ ,,t|' 

cause la volonté de ceux qui dirigent le na '^|i|| 

but le salut de ce même navire ou de la 

avaries pariicu iéres soir le résultat de f"lls 1 • , , 
' plus to i-,; :l , eide tels, l vu O lau es, e nés 

• (Ij U u» volumes u>t>°. P«ns, Frauck, libraire 

Richelieu, o7. 
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'ai. v<"'ts pt
 ,.h- , .-Lie le caractère de l'avarie commune 

M. Ff'g'^V^ncaise et d'après les législations étran-

H'sprè*
la i0

' ,c suite de chapitr. s subsUntiata il examine 

îère*-
 DâUS

p
 ou sacrifices volontaires, le jet, la vente 

lAS^^fa cargaison. En passant, il signale nheava-

Ï^
|,e d6i d'nne nature spéciale, c'est le sacrifice du 

r^
coWtDU

 fint-rSt commun. Il rappelle à cette occasion 

L,ot
dil"? ' i d'u i capitaine marseillais dont parle Eme-

cèstr^^pituine, poursuivi et serré de près pat un 

ritfon. -,,,,„,» de mettre la chaloupe à ia mer et d y 

r
 on mât au haut duquel on attacha un tanal 

frire
 dres

f
 r

,,
ffl

pt;r l'ennemi. Quant à lui. il éteignit son 

-<joi deVS - '»« 
feu 

A
 sa route, fit put a<n-i échapper a ia pour-

l
*

aDë
 crifice do M chiloupo, fuit dans l'intérêt com-

pte. fe
 évidemment une avarie eommuo^ 

J«
un
'i second volume de son Traité, M. Prigriét exi 

D»
08

 V
a

r
jes particulières, c'est-à-dire celles qui con-

miiie le
s av

9 leg
 dommages que peuvent éprouver pendant 

,-gteot osu^ ^
 navire ou

 i
a
 cargaison, et qui iicprovien-

jg ir>»erpyjure naturelle dutiav.re, ni du vice propre de 

»e»
tm

,^ndise.nide la négligence de l'équipage. Parmi ces 
froiarctw

 urent
 ̂

d
\
emtiU

i le» dépenses extraordinaires et 

avarie
3
 «s Q ,,

our
 la conservation de la chose as-

jailf P
ei

'
Sil
 ^

 8
voir déterminé l'objet de cetie nouvelle" 

Biirée- *P'
 r 8

borde la partie la plus difficile de son 
^inaiS'i * dément ^ avaries particulières sur navire, 
sU
i
e
,' profit espéré, et enfin sur marchandises. 

8
 nous est pas posslb'e de suivre M. Frignet dans 

•Lf-jj je toutes les questions qu'il a été obligé de trài-

'
e
 o MIS seulement que partout il fait preuve de savoir 

ter- oacité. Un des grands avantages de son livre, 
et

ae
 jaQg

 ce
tte matière des Avaries, il résume la lé-

C
-
eSt

 ^net î,i jurisprudence de presque îous les peuples. 

g'
6
'*

110

 ve c
it

e
s dans l'ouvrage tous les recueils connus 

■ ^«prudence française, une foule da décisions émanées 

tribunaux allemands, russes, prussiens, suédois, etc., 

litre vingt-six recueils de jurisprudence anglaise 
61 61

 nze recueils de jurisprudence américaine. Ajoutons 
e

' bphscun de ces recueils de jurisprudence anglaise ou 

*i
U ,C

 aine èofflprend quarante ou cinquante volumes; 

sefera ainsi une idée de l'énorme travail que M. Fri-

°
n
 \ a dû s'imposer pour lire et étudier dans la langue 

°
n
°uiale tant de monuments de ia jurisprudence étran-

En eqnsultant son ouvrage, on voit à l'instant coui-
f(e!

' i les difficultés relatives au règlement des avaries sont, 

"toHiespar les tribunaux des principales nations civih-
ie

i
s
 c'est donc un livre iniipensable à tous ceux qui, 

Français ou étrangers, se livrent au commerce maritime, 

on gant obligés d'étudier, de discuter ou déjuger les ques-

tion» que font nahre les accidents de navigation. Ce traité 

fuit voir en outre qu'il serait lacile d'établir sur cette ma-

tière des règles uniformes chez toutes ks nations maritimes. 

C'est ce qu'indique l'auteur dans ces quelques lignes qu'on 

nous permettra de citer : 

« Ma prétention assurément, dit-il, n'a pas été d'appor-

ter et d'introduire une théorie nouvelle, un ordre nou-

veau dans une matière aussi essentiellement pratique. En 

droi1 on n'invente rien ; et il y a longtemps que l'intérêt, 

ce guide si sûr elsi pénétrait, a fait découvrir;les meil-

leures combinaisons pour arriver à la plus complète ga-

rantie des risqués et aux modes de règlement les plus 

avantageux des indemnités. J'ai donc visé moins haut, et 

mon but serait atteint si j'étais parvenu, par l'étude com-

parée des législations et des usages, à montrer combien 

les principes sont uniformes chez les divers peuples mari-

times, et combien la jurisprudence fournirait d'éléments 

pour établir une législation générale du droit commercial 
TOritime, » 

L'ouvrage de M. Frignet, plus vaste que l'excellent 

Traité de ht. J. Delaborde, qui ne s'est occupé que des 

Atarks particulières sur marchandises, est une étude 

large, sérieuse j BpprolVmdie. Sou mérite est certain, 

son succès tie saurait être dduteux. 

E. (.ALLIRX. 

CHEMIN DE FER 

Emission de 30,000 actions de 500 fr. 

CAPITAL GARANTI. 

^ Les directeurs de la Caisse Générale des Chemins 

rer, convaincus que les actionnaires doivent avoir 

autres garanties que les appréciations des fonda-
eu

rs des entreprises industrielles, veulent joindre la 

P
ra

tique à la théorie, en substituant la responsabilité 

¥ *
 a

-^
a les

P
onsaD

i'ité morale des fondateurs. 
n conséquence, après avoir étudié le chemin de 

nom * ^
ara

8
osse

J ''
s
 s'engagent, tant en leur 

ç
a

j
s
 P

er
s°nnel que comme directeurs-gérants de la 

act'
 B

 ?
e
"

era
'
e c

'
es

 Chemins de fer, à rembourser les 
^

(
j

1
^

ns a
 fr.,si, un an après l'exploitation, c'est-

des ^
 ai

j
 1 1

 i
anv

'
er 1

862, les actions tombaient au-

dan°l
US

 •
 Ce

 P
r
'
x

' ^
e rem

boursemerit s'opérerait 

à nio• \°
is surv

ant, soit du 1" au 3i janvier 1862, 

m,v "S. nne fusion ou d'un rachat qui attribuerait 
*Ux actions - Une valeur supérieure, comme par 

entr 1
 6 s

,'
e
 projet de traité qui avait été préparé entre I 

Pelun ,?P''
esem

ants des deux Compagnies de Pam-
ne

a Saragosse et de Saragosse à Madrid, et qui 

se résumait ainsi : • J c 
Concession de l'exploitation du chemin de Sara-

gosse à Madrid, pendant cinquante ans, moyennant 

4o a 5o pour 100 de frais d'exploitation, selon 1 im-

portance des recettes; 
g Faculté de rachat accordée à la Société de isara-

osse à Madrid, après une certaine période cl exploi-

tation entière de la frontière de France à Madrid, 

mais à un chiffre qui ne pourrait être inférieur a 

17,000 fr. net par kilomètre, avec capitalisation à 6 

pour iooj ce qui représenterait un minimum de 

720 fr. par action. 

Ainsi les actions de Pampclune à Saragosse jouis-

sent des avantages suivants : 
Intérêts fixes à 6 pour 100, payables par semestre, 

à Paris et à Madrid ; 

Garantie contre la baisse des actions, qui ne peu-

vent descendre au-dessous deSoofr.; 

Probabilité d accroissement de capital d'environ 

45 pour 100. 

RÉPARTITION DES ACTIONS. 

Le capital de la société est de 55,ooo actions, qui 

se tgojivent ainsi réparties : 
Actions. 

A M. J. DE SALAMANCA 11,000 

A la CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE 

FER et à divers intéressés 14,000 

Souscription ouverte pour 3o,ooo 

Montant égal au capital social 55,000 

Conditions de la souscription. 

Les actions sont de 5oo fr., entièrement libérées ; 

Elles produisent un intérêt de 6 pour 100, jouis-

sance du ior janvier 1860. 

Le paiement des intérêts et dividendes s'opère par 

semestre,les i'r juillet et 1" janvier de chaque année: 

A Paris, chez MM. J. Mirés et Ce ; 

A Madrid, chez M. J. de Salamanca. 

La souscription pour 3o,ooo actions est ouverte 

à partir du lundi 26 mars. 

Le versement, en souscrivant, est de 200 fr. par ac-
tion. 

Le complément, soit 3oo fr. par action, devra être 

opéré dans les dix jours qui suivront l'avis de la ré-
partition. 

On souscrit : 

A Paris, chez MM. J. Mirés et C% rue de Riche-
lieu, 99; 

A Madrid, chez M. J. de Salamanca. 

Dans les villes où la Banque de France a. des 

succursales, on peut verser au crédit de MM. J. Mi-

rés et GE. 

Les directeurs de la Caisse générale des chemins 

de fer, en ouvrant dans des conditions nouvelles la 

souscription aux actions du chemin de Pampelune à 

Saragosse, c'est-à-dire en ajoutant aux avantages de 

l'entreprise la garantie du capital, ne se dissimu-

lent pas l'importance de cet acte; ils en acceptent 

toute la responsabilité, parce qu'elle est la meilleure 

preuve de la certitude de leurs études sur la valeur 

et l'avenir de l'entreprise. 

Cependant, cette responsabilité ne les dispense pas 

de faire connaître tout ce qui se rattache à cette So-

ciété, de fournir tous les éléments qui peuvent servir 

à faire apprécier, comme ils l'ont fait eux-mêmes, la 

valeur dit chemin de Pampelune à Saragosse, section 

la plus importante de la ligne de France à Madrid. 

Situation du chemin. 

Le chemin de Pampelune à Saragosse s'embranche 

près de la frontière de France sur la ligne du Nord 

de l'Espagne, concédée au Crédit mobilier espagnol 

et cédée à une société de capitalistes composée de 

MM. E. et J. Pereire, B. Fould, Seillière, duc de 

Galliera, Urribaren et Ce, E. Delessert, Biesta, Grie-

ninger, d'Eichtal, Salvador, à la Société générale de 

Belgique, etc., etc. 

Le chemin de Pampelune se relie, en outre, à Sa-

ragosse au chemin de Saragosse à Madrid, dont les 

travaux sont confiés à la Société de .crédit commercial 

fondée à Madrid par M. de Rothschild, et dont la 

concession a été transportée postérieurement à MM 

de Rothschild, et aux administrateurs du Grand-

Gentral français. 

Le chemin de Pampelune a 187 kilomètres, et 

forme la tête de ligne entre la France et l'Espagne. 

Il dessert les pays les plus riches, les mieux culti-

vés et les plus populeux de l'Espagne: la Navarre et 

l'Aragon. 

U forme une section importante de la ligne de jonc-

tion, de la Méditerranée à l'Océan par Barcelone, Sa-

ragosse, Alfaro (1) et Bilbao. 

On sait que les communications entre la France 

(1) Alfaro est une station du chemin de Pampelune à SHM-

g •ssV. La ligne de l'O eau à la Méditerranée emprunte 84 ki-
lomètres à la ligue de Pamp-luue. 

et 1 Espagne se concentrent presque exclusivement 

sur les lignes qui, partant de la frontière de, France, 

par Bayonne, se dirigent l'une, celle du Nord de 

i Espagne, -vers Madrid et les ports de l'Océan ; l'autre, 

celle de Pampelune et de Saragosse, vers Madrid et 

les ports de la Méditerranée. Or, d'après les plans des 

ingénieurs espagnols, la différence de parcours entre 

les deux chemins est d'environ 80 kilomètres en fa-
veur du chemin de Pampelune. 

Constitution légale de la Société. 

Par décret royal de la reine d'Espagne, en date du 

14 décembre Î8Û9, les statuts de la Société ont été 

approuvés en Société anonyme, et sa constitution a 
été autorisée. 

Conseil d'Administration. 

MM. le général FERNANDEZ DE CORDOBA, marquis 

de MENDIGORIA, ancien président du conseil des mi-

nistres ; le général Ros DE OLANO, CONDE DE LA ALMINA, 

ancien ministre, directeur de l'infanterie ; A. LLORENTE, 

ancien ministre des finances; IIHOOA, ancien ministre 

de Fomento (travaux publics) ; ALVAREZ, ancien con-

seiller royal; J. DE ZVRAGOZA, ancien conseiller royal; 

M. B. DE CASTRO, ministre plénipotentiaire d'Espagne 

à Turin, ancien conseiller royal ; CARRIQTJIRI, banquier 

à Madrid ; DE LA GANDARA, général de brigade ; JOSÉ 

DE SALAMA.VCA, ancien ministre ; le général DE LER-

SUNDI, ancien ministre, député; le comte DE CHASSE-

POT, membre du conseil-général de la Somme; JULES 

MIRÉS, banquier; FÉLIX SOLAR, banqu
;
er; le vicomte 

DE tiicHEMONT; JULES CARVALLO, ingénieur des ponts 

et chaussées ; Louis RAYNOUAHD ; ADOLPHE COCHERY ; 

CHARLES BOCHER, ancien officier d etat-major. 

Capital social. 

Le capital social est composé comme suit : 

55,ooo actions de 5oo fr. .... 27,500,000 fr. 

Obligations i2,5oo,ooo 

Ensemble 4°>000>000 h'-

Aux termes de l'article 6 des statuts, M. J. de Sa-

lamanca s'oblige envers la Société à livrer le chemin 

entièrement achevé, pendant l'année courante 1860, 

avec son matériel fixe et roulant, les gares, ateliers, 

terrains, télégraphe électrique et autres accessoires, 

le tout en état d'être mis en pleine exploitation, de 

Pampelune à Saragosse. 

Le prix du chemin fixé à forfait par les statuts et 

le traité de construction, est de 200,000 fr; par kilo-
mètre. 

Revenus probables. 

Le trafic probable de la ligne de Pampelune à Sa 

ragosse, d'après la circulation des voyageurs et mar-

chandises, puisée aux sources les plus authentiques, 

telles que les registres des droits communaux et les 

Portazgos, donnera un revenu brut d'environ 34,ooo 

francs par kilomètre, ou de 6,35o,ooo fr. pour la li-

gne entière. 

Dans les termes du traité qui avait été projeté 

avec la compagnie du chemin .de fer de Saragosse 

à Madrid, l'exploitation aurait lieu à 4o pour 100, 

et donnerait un revenu net de 3,8to,ooo francs, 

qui, déduction faite du service des obligations, lais-

serait une somme disponible de 3 millions, ou envi-

ron 57 fr. par action. Si un traité analogue à celui 

projeté avec la Société de Saragosse à Madrid se réa-

lisait, le rachat se ferait, dans ce cas, sur une capitali-

sation à 6 pour 100, et le prix de chaque acfion se-

rait alors de 95 o fr. 

11 faut en outre remarquer que cette évaluation 

est relative aux probabilités de revenus calculés d'après 

la circulation actuelle;mais si J'on ajoute les produits 

de la ligne de l'Océan a la Méditerranée, et si l'on con ■ 

sidère que le chemin de Paiapelune à Saragosse est 

une tête de ligne comme les chemins' de Paris à Or-

léans, de Paris à Amiens, de Paris à Lyon ou de Pa-

ris à Rouen, on comprendra tout l'avenir de cette 

entreprise. 

RÉSUMÉ. 

i° Garantie du capital. 

2° Intérêt à 6 pour 100. 

3° Probabilité d'accroissement de capital. 

4° Garantie contre l'exagération des dépenses par 

un traité de construction à forfait de 200,000 fr. par 

kilomètre. 

5° Le chemin de Pampelune forme la section la 

plus productive de la ligne qui, partant de la frontière 

de France, va à Madrid. 

6° Il réduit relativement de 80 kilomètres la dis-

tance de la frontière de France à Madrid. 

70 U forme une section'importante du chemin de 

jonction de la Méditerranée à l'Océan, par Barcelone, 

Saragosse, Alfaro et Bilbao. 

b° Enfin, nulle charge, nul embranchement ne 

grèvent son exploitation. 

J. MIRÉS, FÉLIX SOLAR. 

Bourse £>"f»**rî« da i Avril I*6Q« 

i Au comptant, D"c, 
°t° | Fui courant, -

60 2îî — Raisse « OS c. 

69 30.— Hausse « 15 a. 

| Au comptant, D«'e. 96 10.— Fauss* « 10 0. 

' j Fin courant, — i*6 —.— Baisse « 25 e-

AU OOK7TAV*. 

3 0[0 69 23 
4 0|0 8tx — 

4 1,2 0[0 de 184S.. 
4 1[2 0|0 de 1852.. 96 10 
Actions de la Banque 2800 — 
Crédit foncier de Fr. 7ô0 — 
Crédit mobilier "ti Su 

Comptoird'escompie 640 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0r0 1856 8! 50 
— Oniig. 1853,3 0[0 
Esp.3 0p) Oetteext. 46 — 
— dito, Dette int. 443j4 
— dito, pet.Coup. — — 
— lNouv.3 0i0ûiif. 34122 

Rorne, 5 0)0 8i — 
tapies (C. ftothsc). 104 50 

A TERME 

FONDS DE LA VILLK, KTC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions'. —- — 
— de 60 millions. — — 

Obi ig de la Seine... — — 

Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 255 — 

Comptoir Bonuard.. — — 
Immeubles Rivoli... 105 — 

Gaz, C4 Parisienne.. — — 
Omnibus de Paris.., — — 
Ce imp. deVoit.de pl. 45 — 
Omnibus de Londrès. 
Ports de SSarseilie... 462 50 

3 0(0 
4 1(2 0i0..., 

69 60 
96 10 

Plus Plus 
haut. bas. 

69 60 "6T2Ô 

Cours. 

"69 :ÎÔ 
96 — 

OBXaiIHS BS FSE COTÉS AJJ 

Orléans 1420 — 
Nord (ancien)...... 948 73 

— (nouveau) 8b7 50 
Est ... 60O — 

ParisàLyonetMédit. 916 2S 
Midi 507 50 
Ouest 5j>0 — 
Lyon à Genève..... 427 50 
Oauphiné — — 

Ardennes et l'Oise.. — —■ 
— (nouveau).. — ■— 

Graissessaca Béziers. 160 — 
Bességes à Alais.... — — 

— dito — — 

Sociétéautrichienne. 512 50 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 405 — 
Cbem. de fer russes. — — 

il. de Foy. 

A la noblesse de France et des pays étrangers. 

(Lire son annonce ci-contre.) 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'ui mardi, Riga-
letto, opéra en quaire actes de M. Verdi, chanté par K°'< Bat-
tu, Alboni, MM. Tâmberhck, Graziani, Maufredi. 

— La composition du spectacle de l'Odéon est des plus at-
trayantes : Un Parvenu, comédie en cinq acies, en vers, de M. 
Amédée Rolland, où Tisserant se montre tout simplement ad-
mirable , et suivi, chaque soir, du Testament de César Giro-
dot. Ces deux ouvrages sont accueillis par d'unanimes ap-
plaudissements. 

— Le succès des dernières nouveautés se maintient au théâ-
tre des Variétés. La Grande Marée et les Portiers sont tou-
jours très fêtés. 

— Ce soir et jours suivants, au Théâtre impérial da Cir-
que, l'Hisioire d'un Drapeau, ce grand drame militaire dont le 
succèi ne faiblit pas. 

SPECTACLES DU 3 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Feu au Couvent, le Joueur de flûte, Valérie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galaihée, l'Epreuve villageoise. 
ODIÏON. — Un Parvenu, le Testament. 
lïAiissNS. — Rigoletio. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baucis. 
VAUDEVILLK. — La Tentation. 
Vi RI ÉTÉS. — Les Portiers, la Graude Marée. 

STa.Niïs. — La Paratonnerre, le Cheveu blanc, Voix dufCiel. 
PALiis-RoTiL.—Si Ponto'se le savait! la Senative. 
PORTE-SAIST-MARTIH. — Relâche. 
AMSISO. — Compère Gudlery. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

Cituus IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 
FOLIKS. — Viv' la joie et les pommes de terre. 

THÉATRB-DÉJAZET. — La Marée dé...montante, l'Ile de Sol Si Ré. 
UoiiFFE6-l'ARisiENs. — Daphtiis et Chloé. 
URLASSKMSNIS. — L'Almatiach comique. 
LUXEMBOURG. —Çeorges et Théièse. 

BEAUMAKCRAIS. — Thérèse ou l'Orpheline de Genève, 
CIRO.CS NAPOL«ON. — Exorcioes équestres à 8 b. du soir. 
HUBERT HOUDIN. — A 7 heures 1 \i. Soirées f'ausssuques. Ex-

périences nouvelles de M. tlamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. Cimcert 
de jour tous les dimanches. 

TAURINE DES ilATIÈI&ËS 

1)£ LA GAZETTE M TRIBUNAUX 
Aanée 1859. 

Prix, t Pari», « fr.; département». 6 fr. SOe. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Ilarlay 
du-Palais, 2. 

Imprimerie <ie A. GOÏUT, rue N'-des-Matliuj-int ,18« 

Vent es immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Sft IMMEUBLES, 
lad 1 ««j«nuk»(SEINE-ET-OISE). 
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'"i'clus J*».» d'habitation, corpfe de terni , 
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t hect. 55 cent. 

S'adresJ. ""sti à Pnx d" 25,000 fr. 
» A Win P°Ur les renseignements : 
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avoué
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- n«^èr|;i8. 
uieui H avril 1860, deux heures, au 

wr
ee, i hectare environ, à Garges, 

près Suint Denis. Mi-e à priy : 30,0: 0 fr. 
S'adresser : l"à»c OOMABTIM, «voué pour-

suivant, rue Bergère, 18 ; 2° à M* Piassard, avoué, 
rue de la'Monriaie, 11 ; 3° à M" Aumont-Thinville, 
notaire, boulevard Bonne Nouvelle, 10 be-; 4" a 
M. Barré, exécuti ur tesiameniaire, rue du Fan 
bourg-Puissoanièr-', 5; 5° et an jardinnr. (517; 

MAISON A ST-MAUIM ES-FOSSÉS 

Etude de m» MCKBAC «C CW^MBlKft, 
avoués Pans, rue Wve-drs Feiiis Champs, 36. 
V'me sur conversion, eu l'au uen-e d - criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 11 avril 

1860, à deux heures de relevée. 
Dune MAISON avec jardinet dépend uices, 

sise a Saint-Uaur.|es-Fo-*'és, arroud.ssemeut de 
Sceaux (Seine), rue du Four, 20. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser pour les remSêienemehis : 

1» A M" ÎIUKEAV tiV COiOMBIEB, a-
voué à Pars, rue i\euve->ies PeWts-Cliaaips, 36, 

2° à M* Héiy, avoué à Paris, rue des Lavm.d eres-
Sainte Opportune, 10. (550; 

PIÈCES DE mu k mm 
Etude de M" Oscar MOItKlU, avoué a Pans, 

rue Laffiiie, 7. 

Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

mercredi 11 avril 1860, en deux lots qui pour-
ront être réunis. 

De deux PIÈCES DE TERBE sises à Cli-
chy la Gan nue, lifcu du la Cliaussée Vlilly, cauion 
l« Neuilly sur Seine, arrondissement de Saiut-
Deuiâ (Seine). 

Mises à prix : 
Premier lot : 20.000 fr. 
Deuxième lot : ïi),000 fr. 

Total. 30,000 fr. 
S'adresser : 1° audit IIe Oscar (HO.MEAU; 

2° à 11* Warnet, avoue à Paris, rue d-s llivoli, 132; 
3° à M' Pe.ard, avoué a Paris, rue ftossiui, 3. 

(522) 

IIMEUBLIS A ST:DEIS 
Etude de M" BASETTI, avoué à Pans, rue de 

laMiehoi.6re|2. 

Vente, au Palais-de Justice, à Paris, le 14 avril 

1-S60, en cinq lois, 
V D'une MAISON à S nnt-Denis, cours Be-

noist, 17. Mise à uti* : 12,00(1 fr. 
2° D'une MAIfO\ a Samt Denis, rue des 

Ch au mettes. Iflsfe a prix : 6 UflH fr. 
3" D'une pedie MAISON tieurgeoi-e à Siim-

Dems. rue'les ( hauirn te s. Mite a fivk : 6,0e0 lr. 

4° D'un BATI MENU' à !*iiu-Bjnii5> à l'aiigl' 
de la rue des Chauiuettes et du cours Beuoisl. 
Mise à prix:6,000 fr. 

Et 5° d'un BATIMENT h Saint-Denis, cours 
Benoist, 19. Mise a pnx : 6,000 fr. 

S'adresser : à Me' BAsKTTI, Desgrange et 
Miguot, avoués à Paris; et à Me Lebei, notaire à 
Saint Denis. (548; 

MAISON stiot-^ph, s. A PARIS 
Etude de M" A VIAT, avoué à Paris, ruedeRou-

gemout, 6. 
Vei t" sur surenchère du sixième, en l'audience 

d s criées, au Palais-de-Justice, a Paris, le 12 avril 
1860, 

De la nue-propriété d'une MAISON et ses dé-
pendants, sises a Pans, rue Saiiu-Jos> ph, 5, dom 
l'Usufruit rvpose Mir 'a tète d'une personne née le 
23 juillet 1800. — Mise à prix, 47,900 fr, — (te 
venu annoncé. 4 658 fr. 43 c. (net des charges). 

S'atressfr à M' AVIAT, avoué poursuivant; 
et a M" Dufournianiehe, avooé, demeurant a Pa 
ris, rue Isieuve-Saiui-Aiigusun, 33. .(547)* 

PROPBIÉTÉ ET MAISONS 
Etude de M" BENOIST, avoué à fans, rue Si 

Antoine, H0, suce, sseur de M. Tronchon. 
V. nie eur licuaiiou, m l'audieuee des cnées dn 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de Justice, a 
Parts, le samedi 14 avril 1860, eu trois lots, de : 

1" Une PftOPUlÉTE à Pans, rue Popm-
court, 96; 

1° Une MAISON à Paris, rue du Petit-M se, 
11° 21 ; 

3" Une MAISON OÊ C A M P A G A E au Rain-
cy, boulevarj du N rd. 

Mi>e à prix : 
Premier lot : 100 000 fr. 
Deuxième 1ot : 60,000 fr. 
Troisième lot: 20,Ut 0 fr. 

Total, lsO.t.OJ fr. 
Revenu brut du 1" lot, fi 3511 r

r
. 

S'adresser à SI" BErVOfST et Petit B rgoriï, 
avoués, et a Me Guédon, uoiaire. .(5-8; 

A PARIS 
U I |CA\' rue du Fa b urg-St-
Jlrllollll Antoine, 2 3, 

Etude de W Erne»t HuBKAU, avoué i 
Pans, place Rjtole, 21. 

Vente sur surenchère du- sixième, au Palais-de-
Justice, à Paria, le jeudi 26 av

a
H860, à deux heu-

res 'le ref ve-'. 

D'une MAISON et dépendincc* sises à Paris, 
rue duraulMurg-Saint A, t„. e. 225 , le lo.ud une 
conte.Hii.e supettie edé de 2,2„0 me.res environ. 
— Mise a pr,x, 165,700 fr. 

5^agresser
 t

ourle> renseignements; 

1» Audit M' ii,rue,%t NOIIKAC, 2» à M" 

!>ela,o.,rtie, B.iilanl, Fuussi.-r e, J IOSS, avoues à 

Pans; 3» a Ji« u
e
 Madr.;, Bacquoy et Gué I >u. no-

taires à Paris. .(»49; -
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CHAMBRES Bî ITDDSS DE NOTAIRES. 

DIVERS MEUBLES 
Etudes de M" Ang. UËVILLGHS, avoué-li-

cencié à Valenciennes, et de M8 DECUUPK-
BE, notaire en la même ville. 

Adjudication, le samedi 14avril 1860, neuf heu-
res du matin, en l'étude et par le ministère de 
M* Decuupère, notaire à Valenciennea, successeur 
de M. Di.bois, par suite de licitation entre majeurs 
et min'urs, de : 

1° 18 hectares 32 ares environ d'excellentes 
TEBBESEABOUKABEESetPBAIBIES, 
en 43 pièces, sises terroirs de Valenciennes (marais 
de l'Epais), Aubry, quai, Crespin, Douchy, Fa-
mars, Hélesmes, Rombies, Sebourg, Thiant et Wal-
lers (arrondissement de Valenciennes), Jenlain et 
Villerspol (arrondissement d'Avesnes). 

Sur des mises à prix formant un total de 83,080 
francs. 

3.° MAISONS sises à Valenciennes, créances 
hypothécaires et rentes perpétuelles. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me BECUUPÈBE, notaire à Valenciennes, 
dépositaire du cahier des charges; 

A M" Au». BEV1EEEBS, avoué poursui-
vant; 

Et à M" Delsart, Libert, Podevin et Le Barbier, 
avoués colicitants. .(544)* 

BELLE FMI (SEINE-INFÉRIEURE). 

Etudes de M' EACOMME, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 00, successeur de M. 
Glandaz, et de M* EEBABON, notaire àGour-

my-eu Bray (Seine-Inférieure). , 
Vente aux enchères sur licitation, en l'étude et 

par le ministère dudit M'Lebaron, le jeudi 19 avril 
1860, à midi, en dix-sept lots qui pourront être 
réuuis, 

D'une belle FEBME, dite la Ferme du Vieux-
Rosay, sise au Rosay, commune d'Haussez, canton 
de Forges-les-Eaux , arrondissement de Neufchà-

tel (Seine-Inférieure). 
Mise à prix totale : 70,300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
l" Audit M' I.%COMME ; 
2° Audit M' LEBABON; 
3" A M» Caron, avoué colicitant à Paris, rue de 

Richelieu, 15; 
4° A M. de Trizay, à Paris, rue d'Amsterdam, 

n° 52 ; 
5° A M. Royer, ancien greffier à Formerie (Oiee). 

;(546) 

HOTEL RUE LAFAYETTE, 31 Â PARIS. 
A vendre, même sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, ie 24 avril 1860. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser à M" PEANCHAT, notaire à Ba-

ris, boulevard Saint-Denis, 8. .(536)* 

C,EDES DOCKS ET ENTREPOTS 

DE MARSEILLE. 
Erratum. Dans l'avis de convocation de l'assem-

blée générale, inséré à la feuille du 30 mars, ou 
lieu de : Les actionnaires... dont les titres... au-
ront été déposés avant le 30 avril, funt seuls par-
tie de l'assemblé; lises : AVANT LE 20 AVRIL. 

.(2872) 

CAISSE (T DES ACTIONNAIRES 
MM. les porteurs d'actions de la Caisse gé-

nérale des Actionnaires, sont, en vertu 
des articles 18 et 26des statuts, convoqués de nou-
veau eu assemblée générale ordinaire et extraor-
dinaire, le jeudi 12 avril 1860, à trois heures très 
précises, rue Richelieu, 100, salle Lemardelay : 

Pour entendre la lecture du rapport de la com-
mission nommée à l'effet d'examiner la situation 
sociale; 

Et pour statuer, s'il y a lieu, sur toutes les ré-
solutions indiquées à l'ordre du jour de l'assem-

blée du 29 mars, et dont voici lo texte : 
« 1° Recevoir communication de la délibération 

du conseil de surveillance, en data du 5 janvier 
dernier, par laquelle M. Vaudaux, banquier à Pa-
ri?, a été agréé comme gérant de la »Société, en 
remplacement de M. Millaud, démissionnaire, aux 

termes des articles 15 et 17 des statuts ; 
« 2° Sanctionner les modifications des articles 

2 et 12 des statuts ; 
« 3° Confirmer au nouveau gérant, en tant que 

de besoin, tous les pouvoirs qui avaient été donnes 
à l'ancien dans les assemblées précédentes ; 

« 4° Prendre connaissance des actes accomplis 

par le nouveau gérant, et les approuver ; 
« 5° Recevoir les comptes de l'exercice 1859, et 

prendre toutes autres résolutions. » 
Pour faire partie de l'assemblée, chaque pro 

priétaire de vingt actions et plus dort les déposer 
cinq jours à l'avance eu siège social, rue de Hano-

vre, 21 ; il recevra en échange une carte d'entrée 

personnelle. 
Les caries d'entrée délivrées pour la précédente 

réunion seront valables pour celle du 12 avril. 
.(2874) 

C,EDES Cirs
DE FER DES ARDENNES 

MM. les actionnaires de la compagnie des Clie-

mtns de fer des Ardennes sont prévenus 
que l'assemblée générale prescrite par l'article 43 
les statuts est convoquée pour le samedi 28 avril 
1860, à midi, rue de la Victoire, 48, salle Herz. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions au 
moins, soit en titres au porteur, soit tn certificats 
d'actions nominatives, soit comme fondés de pou-
voirs, qui désireront assister à cette assemblée gé-
nérale, devront déposer leurs titres au porteur ou 
leurs procurations, ou présenter leurs certificats 
d'aclious nominatives avant le 13 avril prochain, 
de onze à trois heures, tous les jours, dimanches 
et fêtes exceptés, au siège de l'administration , rue 
de Provence, 68. 

Il leur sera remis une carte d'admission. Cette 
carte est nominative et personnelle. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au siège 
de la compagnie. (2867) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20 

'VINS ROUGE ET BLANC ™ £ if E». 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2768) 

CM h Mil' i IH Scs Propriétés onctueuses lui 
l/ULU llUli.illl assurent une action efficace 
sur le tissu de la peau, dont il active les fonctions. 

Chez les dames, son usage conserve la fraîcheur, 

et chez les artigtes di-flmo,' 

^ la Peau ,„ dépôî'Wfe 
dies cutanées. L

e
 'pot, 1 " V°Ur^Ni 

Laroze, rue Neuve-des-P^ - ffi 

 — Ps> 26% 

SIROP INCISIF DEîIARAto, 
Soixante années de succès prouv» ^ 

meilleur remède pour guérir là."!111 

I 
U 

tarrhes, coqueluches et tôuieaîp.^^Ï,* 
trine. R.St-Hartin, 324, et'^àS* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

GOSSE ET MARCHAI., LIBRAIRES DE LA COUR DE C 

Place Daupblne, *êî. — Paris. 
ASSATl 

ON. 

3e
élition,

 rev 

B-iuce Aiaupuine, *«7. — l'urfs. 

THEORIE DU CODE PENAL s?s,> 
qu'à ce jour; par M. Cbauvcau Adolplie, professeur à la Faculté de 

lm t 

Pour rêtalilir 
Cette eau n'est pa» une teinture, rai t bien essentiel à constater. *

e,
Wr(, 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elfe a la propriété extraordinaire de 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque.

 rav
"er l

e
, 

|| Prix du flacon : 10/r. Chez A.-L. GUISLAIN et G% rue Richelieu, 112, au coin du bo 

48, 

RUE D'ENGHIEN, 

Parte. M, 
E F A LA NOBLESSE 

DE FRANCE ET DES PAYS ETRANGERS 

RELATIONS : — Angleterre, — Btusisie, — Belgique, — Allemagne. — Etats-Unis. La maison de fOï est, par sa distluctiosi et son mérite hors ligne, la lre de l'Europe 

NOBLESSE de 
peine aucune, ne très rienes parus, continue a missionner M. DE f OY, aont les relations s'étendent partout, — qui est un vieux diplomate .expérimenté en pareine matière, ei mscrei comme une tourne :.. . si c'était tout 

M. DE FOÏ, que chacun sait être un homme sérieux, dans une complète indépendance, et faisant un culte de sa profession, certains esprits étroits et arriérés hésiteraient encore à croire que parmi les milliers de dames veuves etderno 

marier inscrites sur ses registres, il miroitât bon nombre de DOTS et FORTUNES roulant sur PLUSIEURS MILLIO.NS (toujours titres authentiques à l'appui et contrôle facile). Pour effacer jusqu'à la moindre incrédulité: Les pères de f 

sont libres, — chez M. DE FOY, — de faire vérifier, A L'AVANCE, par leurs notaires, les notes et documents qu'il transmet, sans que ce contrôle enchaîne en rien leur liberté d'actiou. — On accueillera toujours
 a

""
m 

la FRANCE , 1'ANGLETERRE , la RUSSIE , la BELGIQUE , ['ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchi»* 

Les SOUVERAINS, de tous temps, se sont mariés par ambassadeurs. Qu'y a-t-il donc d'étonnant, dans le siècle de progrès où nous vivons, que la NOBLESSE de FRANCE et des PAYS LES PLUS LOINTAINS, avide de trouver, sans recto i 

eine aucune, de très riches partis, continue à missionner M. DE FOY, dont les relations s'étendent partout, — qui est un vieux diplomate .expérimenté en pareille matière, et discret comme une tombe?.. . Si c'était tout aut 

par lo passé, l'aide et le concours intermédiaires d'une grande respectabilité, principalement dans ces six puissances 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 2 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2978; Tables, chaises, commodes, 
secrétaires, buffet, armoire, etc. 

(29S0/ Table, canapé, montre vitrée, 
pa.se-partout. etc., 

(298i; Forge, soufflet, machine aper-
cer, étaûx, fourneau*, etc. 

(3983) Tables à ouvrage et de salon, 
nécessaires en marqueterie, etc. 

(8983 Chaises, acajou, lapis, table, 
bureau, fauteuil, tableau, etc. 

(2984; Tables, chaises, buffet, poêle, 
etc. 

Le 3 avril. 
(3985) Chaises, tables, buffet, le tout 

en noyer, glace, etc. 
Quai Conii, 7. 

(2986) Bureaux, buffel, table, armoi-
re et piano en acajou, etc. 

Le 4 avril. 
Ba l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2987) Armoire à glace, buffet, éta-

gère, tables, fauteuils, etc. 
(2988; Cumtnode, élagère, toilette, 

tables, chaises, pendules, etc. 
(2989) Table ployante, chaise», gra-

vures, pianos, armoire, etc. 
(3990)Tête-a-lête. fauteulU, chaises, 

gravures, tableaux, etc. 
(3007) Buffet, étagères, armoire à 

glace, cou mode, chaises, elc. 
(2991) Comptoir à dessus de marbre, 

tiillaid, labiés, banquettes, elc. 
(3992) Buste en marbre représentant 

le Printemps. 
(2993) Tables, chaises, buffet, ar-

moire à glace, canapé, etc. 
(2894) Bureau, casier, guéridon, 

chaises, tables, gravures, etc. 
(2995i Voiture de remise dite coupé, 

2 chevaux, etc. 
(2996) Commodes, glaces, tables, 

chaises, pendles, etc. 
(2997) Chaises, tables, montres vi-

trées, commode, acajou, etc. 
Paris-Belleville, rue ue Paris, 21. 

(2998) Comptoir, buffet, commode, 
fauteuils, elc. 

Rue Coquillière, 15. 
(2999) Tables, chaises, établis, com-

mode, ustensiles de ménage, elc. 
Rue liainbouillel, 7. 

(3000) Bol» de charpente.pelite char-
rette, voilure sur 2 roues, etc. 

Hue Saini-Viclor, 76, 
(SOOI)Tab es, fauteuils, chaises, bu-

reau, calorifère, elc, 
A Clicby, 

place de la commune. 
(3002) Taules, armoire, secrétaire, 

pendule glace, compt ir, etc. 
Rue Grange-Batelière, 5. 

(3003) Guéridon, lapis de laine, 
chaises, tables, gravure, etc. 

Rue Popineourt, 89. 
(3004) Tables, chaises, bascule, sé-

ries de mesures, poêle, etc. 
A Genlilly, 

route de Chois.v-le-Roi, 52. 
(8005) Tables, chaises, poêle, vête-

ments d'hommes, etc. 
Le 5 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, 6. 

■3006) Tables, chais.s, bureau, car-
lonnier, fauteuils, pendules, etc. 

Rue Saint-Denis, 309. 
(3008) Chaises, commode, secrétaire, 

pendules, glace, comptoirs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
tl -s quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, el le. Journal gê-
ntrald'Affiches dit petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 
Numéro du Irenle-un mars mil 

nuit cent soixante : Publication de 
la société BERMEll et C». Lire le nom 
du deuxième associé : DELERUE, et 
non DKLbRNE. 12826; -

D'un acte sous signature» privées, 
fait double à Pans, du vingt mars 
m.l nuit cent soixante, enregistré 
audit lieu lu vingt-six du même 
mois, folio H recto, case 10, par le 
reccveur.qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, décime compris, 
enire M. Théodore BADER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Fes-
sard. 35 ( ancien Belleville ; ; M 
BOEHRUNGER WILFRID, demeurant 
à Paris, rue de Laval, 25, tous deux 
associas en nom collectif; et M. Er-
nest-Frédéric KRAUSS, négociant, 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 30, associé commanditaire, il 
appert : La société en nom collectif 
et en commandite formée entre les 
susnommés par acle sous seings 
pivés du quinze février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré et 
publié, pour six années, à parlirdu 
Sfiïe février mil huit cent cinquan-
te-neuf, sous la raison sociale: BA-
DER et Cc, ayant pour objet la fa-
brication d'abat-jour, éventails el 
autres articles, et son siège à Paris, 
rue Meslay, 28, est et demeure dis-
soute à partir de ce jour. M. Ernest-
F'édéric Krauss est nommé liquida-
teur de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus attaches à 
cette qualilé. 

Pour extrait : 
E.-F. KBAUSS, W. BOEHRI.NGER, 

—(3839) TH. BADER. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris,.du vingt mars 
mil huit cent soixante, enregistré 
au même lieu le vingt-six dudil 
mois, folio 72 recto, case 4, parle 
receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris , entre M. Ernest - Frédéric 
KRAUSS, négociant, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier, 30, et M. 
Théodore BADER, fabricant, demeu-
rant à Paris, rue Fessart, 35 (ancien 
Belleville), il appert : Une société en 
nom collectif est formée entre les 
susnommés pour la fabrication d'a-
bal-jour, éventails et autres arti-
cles de l'industrie spéciale de M. Ba-
der. Le siège de la société est établi 
à Paris, rue Meslay, 28; sa durée esl 
fixée à six années consécutives, qui 
ont commencé à courir le vingt 
mars mil huit cent soixante, pour 
finir à pareille époque de mil huit 
cent soixante-six. La raison sociale 
est : BADER et C", el M. E.-F. Krauss 
aura seul la signature sociale ; tou-
tefois, M. Bader aura la faculté d'ac-
quitter et recevoir pour compte de la 
société, toules factures de livraisons. 

Pour extrait : 
E.-F. KRADSS, 

— (3830) TH. BADER. 

D'un jugemement rendu conlra-
dicloirement par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le sept mars 
mil huit cent soixante, enregistré, 
il appert : Que ledit Tribunal a dé-
clarée nulle, pour inobservation des 
formalilés prescrites par la loi, la 
société formée entre M. Louis-Fran-
çois COLOMBE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, .13, et M. 
Alexandre EUDE, négociant, demeu-
rant à Paris, fort de Bercy, 8, sous la 
raison : ËUDE et COLOMBE, ayant 
pour objet l'exploitation de nou-
veaux métiers, machines et diverses 
inventions, dont le siège était établi 
à Puteaux, quai Impérial, 34; et a 
nommé M. Brugerolle, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 247, liqui-
dateur de ladiie société. 

Pour extrait : 
— (3834) COLOMBE. 

Suivant acle sous seings privés, 
en dale à Paris du vingt-deux mars 
mil huit cent soixante, y enregistré 
le trente même mois, folio 93, verso, 
cases 2 à 5, par le receveur, qui a 
perçu sept francs soixanle-dix cen-
limes, dixième compris, il a élé for-
mé entre M. Alexandre ROUET, gé-
rant de commerce, demeurant à 
Paris, rue Mal lier, 2, quatre per.-on-
nes commanditaires dénommées au-
dit acle, el les autres personnes qui 
y adhéreront au même litre, une 
hociété en commandite, dont le sié 
ge est à Paris, rue Payenne, 13. pour 
le commerce des aciers et métaux, 
sous la raison sociale A. ROUET el 
C'. Ledit sieur Rouet ayant seul la 
gérance, l'administration et la si-
gnalée de la société. Le capital so-
cial S fournir par la commandite est 
de cent mille francs, en dix parts ce 
dix mille francs chaque, dont qua-
tre attribuées aux commanditaires 
dénommés audit acte, qui les ont 
souscrites pour les verser eu espè-
ces, ont suffi pour ponslituer ladite 
socié é, qui commence ie prenne r 

avril mil huit cent soixante, et finit 
le trente-un décembre mil huit cent 
soixanie-ncuf, sauf les cas de disso 
lulion anticipée prévus audit acle. 

Pour extrait, bon à publier : 
(3831) A. ROUET et C*. 

Cabinet de M. JACQUOT, rue Fon 
taine-Molière, 39 bis. 

D'un acte sous seing privé en date 
du vingt mars mil huit cent soixan-
te, dûment enregistré, il résulte : 
Qu'il y a, à partir de ce jour, soeiélé 
en nom collectif entre : t°M. Louis 
LEMOINE, fetblanlier, demeurant à 
earia, rue Ménilmnntanl. U9 ; et 2° 
M. Jean-Claude DUHOUX, rentier, 
demeurant aussi à Paris, rue Fon-
taine-Molière, 39 bis, pour la fabri-
cation et la vente de fuseaux à re-
tordre en zinc laminé el soudés à 
l'etain pour les Fabriques de laine 
et colon, Boie et lin, comme pour la 
confection et la vente de baquets en 
ziog nouveau modèle. La Uurce de 
la société est tixéeàdix années qui 
expir ront le vingt mars mil huit 
cent soixante-uix. La raison sociale 
8«i a LEMOINE el DUHOUX, et la si-
gnature appartiendra à chacun des 
associés, qui ne pourra s'en servir 
que pour les besoins de la société. 
Le siège social esl à Paris, rue Fon-
laint-Molière, 39 bis, chez M. Lu-
houx l'un des associés. L'apport de 
chacun des associés est de deux 
mille francs; celui du sieur Lemoi-
ne est représenté par son industrie 
et son matériel, celui du sieur uu-
lioux par une mise de fonds. 

Pour extrait: 
—(3832). H DUHOUX, LEMOINE. 

MODIFICATION. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le vingt-quatre 
mars mil huit cent soixante, enre-
gistré à Paris ie vingt-sept, folio 80 
verso, case 4, intervenu entre M. 
Charles BARGE, maître tailltur, de-
meurant à Paris, rue de la Paix, 15; 
M. Alexandra UERMANT, maître 
tailleur, demeurant à Paris, rue de 
la Paix, î.ï, et M. Bernard Frédéric 
KLEltiEB, ancien mailre tailleur, ac-
tuellement rentier, demeurant à 
Neuillj, avenue de ee nom, i">3, et ce 
par dérogation aux anic es 2 el 9 de 
l'acte de soeiélé enlre lesdils sieurs 
Barge el Hermant, du dix-huit juin 
mil huiteeni cinquante-cinq, enre-
gislré le vingt-six, folio 142 verso, 
oase 2, il appert : Qu'à partir du pre-
mier juillet mil huit cent soixante! 
jusqu au premier juillet mil huit 
cent soixunle-douze, les bénéfices 
nuls, c'est-à-dire après déduction 
laite des profils et pertis et frai3 
généraux quelconques, appartien-
dront pour les trois quarts à M. 
Marge, et pour l'autre quart à M. 
Hermant ; en conséquence ce der-
nier ne sera responsable envers les 
créanciers de la société que pour un 
quarl.sans aucune dérogation quel-
conque aux droils de M. Kleiber ; 
qu'en cas de vcnle du fonds de com-
merce, le prix en sera partagé par 
moitié enlre lc3 deuxassociés quelle 
que soit la plus-value dudjt fonds, 
sans aucune dérogation aux droits 
de M. Kleiber; que si la veuie avait 
feu avant le paiement intégral de 
ce qui esl dû à M. Kleiber, le reliquat 
deviendrait exigible par le fait de la 
vente, et serait au besoin payé sur 
le prix dont MM. Barge et Hermant 
ont fait en lant que de besoin délé-
gation à M. Kleiber jusqu'à due 
concurrence. Pour faire publier le-
dit acte, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur de l'un des origi-
naux. 

BLAVETTE, 

mandataire, rue du Pont-
| (3819) Louis-Philippe, 8. 

•iD'un jugement conlracdictoire 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingl-huit mars mil 
huit cent soixante, il appert : Que 
la société en nom collectif formée 
enlre M, Samuel EMERIQUE, fabri-
cant, demeurant à Paris, place du 
Tiûiie, 20 ; M. Claude-Joseph BOUC-
CARD, dit BOCCARiJ, chimiste-fon-
deur , demeurant à Paris , place 
du Trône, 26, et M. Edouard CORNU, 
fondeur, demeurant à Paris, rue du 
Chemin-Vert, 35 et 57, par acte sous 
seings privés, du trente mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
lié le deux avril mil huit ceut cin-

quante-neuf, à Paris, pour quinze 
années qui ont commencé le quinze 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
connue sous la raison sociale: EME-
RIQUE, BOUCCAKD et CORNU, aymt 
pour ohjel l'exploitation, en France, 
o'un bronze spécial breveté, e'un 
métal blanc propre à la fabrication 
des couverts, et la prise et la cession 
de brevets en pays étrangers con-
cemanf ladite invention, avec siège 
social place du Trône, 26, a élé dé-
clarée dissoute, el M. Jules Giraud, 
avocat, demeurant â Paris, boule-
vard des Filles-du-Calvaire, 2, a été 
nommé liquidateur de cette société, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour mener à fin ladite liquidation; 
le siège de. la liquidation est trans-; 
féré au domicile du liquidateur. 
| (3820; Jules GlKAUD. 

Suivant acle reçu par M» Thion d. 
la Chaume et sou collègue, notaires 
à Paris, le Irent'-un mars mil huil 
cent soixante, enregistré, il a élé 
formé une société en nom collectif 
pour l'achat, l'échange el la vente 
d'immeubles , la construction de 
maisons et toutes opérations s'y rat-
lachant, entre: M. Marlin-B'enoil 
CHAV1GNOT pè-e ; 2» M. Autoiue 
Armand DESNUES; 3° et M. Cons-
tantin-Ernest CHAVIGNOT li s, tous 
les trois architectes-constructeurs, 
demeurant à Paris, boulevard des 
Capupines, 41. La durée de la société 
esl de six ans à partir du premier 
avril mil huit cent soixante. Son 
siège est à Paris, boulevard des Ca-
pucines, 41. Il pouria être transféré 
ailleurs du consentement des asso-
ciés. La raison et la signature so-
ciales sont : CUAV1GNOT père, fils, 
et DESNUES. Aucune affaire, aehal, 
échange ou vente ne sera traitée 
sans le consentement des trois as-
sociés. Néanmoins les marchés de 
dix mille francs et au-dessous seront 
valablement consentis par deux des 
associés, mais le consentement des 
trois associés Bera nécessaire poul-
ies marchés au-dessus de dix#inille 
francs. Tous engagements et billets, 
pour être valables, devront êlre 
souscrits ou endossés au moins par 
deux des associés, sous la raison so-
ciale. Enlin, un ou deux des associés 
pourront donner procuration à leur 
co-associé pour les cas où la signa-
ture de deux ou des trois associés 
est nécessaire. La société sera dis-
soute surla demanded'un des asso-
ciés dans le cas où l'un des inven-
taires annuels constaterait une per-
le de plus de cent mille francs. Le 
décès de f'un des associés entraîne-
ra aussi la dissolulion delà soeiélé. 

Pour extrait : 
(3837) Signé : TlllON. 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-
Dauie-de-Nazarelh,4, Paris. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-quatre mars 
mil huit cent soixante, enregistré en 
la même ville le vingt-sept dudil 
mois, folio 78, verso, case 8, par 
Brachet, qui a perçu sept francs 
soixante-dix centimes. MM. Jean-
Frédéric-Alfred LAUGÉ et Eugène-
Joseph MEVREL, négociants, de-
meurant l'un el l'autre à Paris, rue 
Saint-Denis, 319, ont déclarée dis-
soute, à partir du premier avril pré-
sent mois, la société ayant pour ob-
jet la veuie en gros des fourniiures 
pour modes, formée enlre eux sui-
vant acte sous seings prives, en 
dale du seize novembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le lendemain. M. Laugé a été 
chargé de la liquidation, qui aura 
lieu au siège social. 

Pour extrait : 
DDBARLE, 

(3824) mandaiaire. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-neul' mars 
mil huit cent soixante, entre M. 
Adolphe-Eugène-AlexandreAUlIKHT, 
fabricant de caoutchojc, demeurant 
à Paris, rue du Théâtre, 105,, ti Al. 
Gustave - Eugène - Michel GERARD, 
également fabricant de caoutchouc, 
demeurant à Paris, rue du 'flifâlre, 
100, ledit acle enregistré à Puriste 
vingt-neuf mars mil huit cent soi-
xante, folio 8(i, verso, case i", par 
Brachol, receveur, qui a reçu deux 
Irancs vingt centimes, décime com-
pris, il appert : Que la soeiHé en 
nom collectif formée entre fei par-

tics, sous la raison sociale A'ex. AU-
BERT et GÉRARD, par acte passé lo 
trente mai mil huit cent cinquante, 
devanl M

C Halphen, nolaire à Paris, 
et son collègue, dûment enregistré 
et publié, sera dissoute à partir du 
premier avril mil huit cent soixan-
te, et que M. Aubert est nommé seul 
liquidateur de ladite soeiélé, avec 
tous les pouvoirs nécessaires et les 
plus étendus pour terminer et régler 
les affaires de la liquidation. Pour 
faire les publications et insertions 
où besoin sera, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur du présent ex-
trait. 

(3822) AUBERT. GÉRARD. 

D'un acte sous seing privé, fuit 
double à Paris, le vingt-neuf mars 
mil huit cent soixante, enlre M. 
Adolphe-Eugène-Aiexandre A UBERT, 
fabricant decaouichouc, demeurant 
à Paris, rue du Théâlre, i05. et M. 
Gustave-Eugène-Michel GÉRARD, 
également fabricant de caoutchouc 
demeurant à Paris, rue du Théâtre. 
100, ledit acte enregistré à Paris le 
vingt-neuf mars mil huit cent soi-
xante, folio 86, reclo, cases 7 à 9, 
reçu sept francs soixante-dix centi-
mes, décime compris, signé Braohet, 
il appert : Qu'une société en nom 
collectif est formée entre les parties 
pour l'exploitation générale du 
caoutchouc manufacturé; que ladite 
société est faile pour cinq années, 
qui commenceront à courir le pre-
mier avril mil huit cent soixanta, 
pour prendre fin le premier avril 
mil huit cent soixante-cinq ; que le 
siège de la société est fixé à Paris, 
rue d'Enghien, 49 ; que la raison 
sociale sera Alex. AUBERT et GÉ-
HARD ; que MM. Aubert et Gérard 
auront tous deux et séparément la 
signature sociale, dont il ne pourra 
êlre fait usage que pour les affaires 
de la société, et que cette signature 
sera .pour tous deux Alex. AUBERT 
et GERARD. Pour faire les publica-
tions et insertions partout où besoin 
sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait. 

(3823,1 AUBEBT. GÉRARD. 

Cabinet de M. LOUETTE, rue Mont-
martre, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-quatre mars mil 
huit cent soixante, enregistré, il 
appert que: Soeiélé en coinmaiidile 
a élé contracté e pour une année à 
partir de la dale de l'acte, enire M. 

Fraucois-Egon DE VVRÉUÉ, débitant 
de tabac, demeurant a Paris, rue de 
la Cossonnerie, », et le commandi-
taire y désigné pour l'exploitation 
d'un débit ue tabac, liqueurs et ta-
bletterie; le siège seraa Paris, bou-
levard Sebastopol, 37; la soeiélé 
>exa gérée par M. de Wrôdé seul; la 
mise du commanditaire est de deux 
mille, francs et a été versée. 

tour extrait : 
(3816). E. LolTETTE. 

D'un acte sous seings pr.vés, fait à 
Paris, le vingt-quatre mars mil huit 
cent sqixanle et enregistré, il ap-
pert : Que M. Charles M1DHOIT, gra-
veur à'Paris, et M. Emilien PRU-
GUE, graveur lithographe à Lima, 
onl déclaré dissoudre, à parlir du 
trente avril mil huit cent soixante, 
la société en nom collectif constituée 
enlre eux à Lima le dix mai mil iiuit 
cent cinquauie-huil, pour l'exploi-
lalion d un commerce d'achats de 
marchandises en France, de la vente 
de ces marchandises à Lima, et la 
profession de graveur et lithogra-
phe. M. Midroit est nommé liquida-
teur de la société à Lima, et M. Pru-
gueà Paris. 
13814). Signé PnecuE et MIDROIT. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-neuf mars mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris, le trente mars mil huit cent soi-
xante, folio 89, verso cases 7 et 8, 
par le receveur, qui a perçu sept 
francs soixante-dix centimes, il ap-
pert: Que la société en nom collec-
tif ayant existé entre MM. Jean 
AVEKCENC, négociant à Paris, ^ruc 
des Vieux-Auiiuslins, 8, et Guslave-
François COLLETTE, négociant à Pa-
ris, rue de ja Jussjenne, 17, pour 
l'exploitation d'un fonds de drape-
ries sis à Paris, rue das Vieux-Au-
guslins, 8, a élé dissoute à partir du 1 

premier avril mil huit cent soixan-
te, et que M. Paul Lacoste, demeu-
rant à Paris, chaussée d'Antin, 48, 
a été nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus élendus, 
(3813). Paul LACOSTE. 

D'un acte sous seings privés fail 
triple à Paris le vingt-un mars mil 
huit cent soixanle, entre M. Thomas 
ELWELL. ingénieur, demeurant à 
Paris,rue de Laval, 7, d'une part; 
M. Alfred POULOT, aussi ingénieur, 
demeurant à l'aris.avenueTrudaine, 
7, d'antre pari : et le commanditaire 
dénommé audit acte, enregistré à 
Paris le vingt deux mars mil huit 
cent soixante, il appert avoirélé ex-
trait ce qui suit : La société formée 
par acle sous seings privés le vingt 
juin mil huit cent quarante-trois, 
pour l'exploitation de l'usine sise à 
Paris, avenue Trudaine, sous la rai 
son sociale VARRALL, M1DDLETON 
et ELWELL.el connu depuis le vingt-
neuf janvier mil huit cent cinquan 
lé-huit sous la raison VARRALL, 
ELWELL et POULOT, laqadle devait 
prendre fin le quinze janvier mil 
huii cent soixante-deux, est et de-
meure prorogée jusqu'au quinze 
janvier mil huit cent soixante-huit; 
esl et demeure nulle et comme non 
avenue la disposition dudit acte qui 
autoriseles enfants majeurs de l'as-
socié gérant qui viendrait à décéder 
à nommer l'un d'entre eux pour de-
venir gérant responsable aux lieu 
el place du défunt. 

Bon pour pouvoir d'insertion. 
(3815). Thomas ELWELL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fait 
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

t?atlllteti. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur V1LLARD (Marc-Louis), 
md de vins traiteur et logeur, bou-
levard de Belleville, 22, ci-devant 
Belleville, le 7 avril, à 2 heures (N° 
16909 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt Jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur TABREAU (J*an), entr. 
de maçonnerie, rue des Tro'S-Bor-
nes, 3, entre les mains de M. La-
moureux, rue de la Chaussée-d'An-
lin, 8, syndic de la faillite (N« 16876 
dugr.); 

Du sieur BOURGEOIS (Emile), li-
monadier, rue de Grenelle-St-Ho-
noié, 38, entre les mains de M. La-
moureux, rue, de la Chaussée-d'An-
tin, 8, syndic de la faillite (N° 46911 
dugr.); 

Du sieur GIBERT (Chéri-Edmond), 
md de vins, boulevard du Nord, 5i, 
entre les mains de M. Beautour, rue 
Montliolon, 26, syndio de la faillite 
N° iGSI9du gr.); 

Du sieur RLANCHET, md de vins 
liquoriste, rue des Francs-Bour-
geois, n. 22, au Marais, enlre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
nais, u. 8, syqdic de la faillile (N» 
10693 du gr.); 

Du sieur ISNARD (Joseph), ban-
quier, boulevard des Italiens, n. 9, 
entre les mains de M. Richard Gri-

son, passage Saulnier, 9, syndic de 
la faillite (N« 16796 du gr.); 

Du sieur TË1LL1ER (Victor), enlr. 
de menuiserie, quai de Béthime, 6-
12, entre les mains de U. Knerin-
ger, rue La Bruyère, 22, syndic de 
la faillite (N° 16917 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULÂRD (Claude-Jo-
seph) , restaurateur, rue Monfor-
gueil, 52, le 7 avril, à 4 heure (N° 
16571 du gr.); 

Du sieur ODIER (James), ancien 
banquier, rue de Londres, 29, le 7 
avril, à 10 heures (N- 13573 du gr.); 

De la soeiélé GODAR LOOS, THO-
MAS et O; négoc, boulevard Pois-
sonnière, 30, et le sieur Godar Loos 
en son nom personnel, le T avril, à 
10 heures N° 12572 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
tyndics : 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUDT iPierre-Jean-Au-
guste), t'abr. de chaudronnerie, rue 
Bourtibourg, 48, actuellement ru_ 
St-Claude, 9, au Marais, le 7 avril, à 
1 heure iN° 45947 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et allirmés ou qui se 
seront t'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APBÏS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROBIN (Frédéric), md de merceries, 
faubourg Saint-Uenis, n. 77, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, conl invités à se 
rendre le 7avril, a 42 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'alllrmalion 
dé leursdites créances (N° 15823 du 
gr.), . 

Messieurs, les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELEVIELEUSE ( Antoine - Ferdi -
nand), décédé, commissionn. en 
marchandises, rue Montmartre, n. 
H7, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 7 avril, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordl 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances 
(N" I5S54 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MERCIER, loueur de voilures, rue 
Saint-Dominique-St-Germain, 197, 
sont invités à se rendre le 7 avril, 
à 2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qt)i aéra 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et don» 
leuravissurl'excusabilitéduff 

NOTA. Les créanciers et le te 
peuvent prendre au greffe «mi 
nication des compte et rapiiorià 
syndics (N« 15491 dugr.). 

Messieurs les créanciers coi», 
sant 1 union de la faillite déla i, 
ciété OLYMPE LAUltENCOT e" 
pour le co nmerce de robe» el» 
veautés, rue Ste-Annc, 44, corn», 
sée de Olympe Cerisier, femme lm 
Laurençot, et d'up. commandita 
«ont invités à fce rendre le 7avril 
à I heure précise, au Tribun 
de commerce, salle des assemblé-i 
des faillites, pour, conformémenll 
l'article 537 du Code de eowew, 
entendre le compte délinilitaise» 
rendu par les syndics, le dehlliî, 
le clore et l'arrêter; leur donnerë 
charge de leurs fonctions et dow 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers e! le!i.; 

peuvent prendre au greffe cou» 
nication des compte et rapport du 
syndics (N* 15873 du gr.). 

Suivant exploit de Jaequin.kM-
sier à Paris, du 24 février l«M 
sieur Alexandre LALLÉ, aitiieul 
de charbons à Paris, rue SI* 
Popiucourl, 4*5, ci devant, a*; 
lemenl rue de Sedainc, 35, a» 
opposition au jugement par de» 
rendu le 21 de ce mois, quiI»* 
c'aré en élat de faillite; . 

Toutes personnes intéressai 
contester ladite opposition SUBI in-

vitées à faire connaître leurs m 
malions dans le délai de dis g 
à M. Richard Grison, passa?'* 
nier, n. 9, syndic de la tau* 

CONCORDAT PAR ABAND0NM* 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifié!iel* 
més du sieur LECLKRC,. *■» 
cartonnages, rue du Pet*»»* 
Sauveur, 15, peuvent se pte-" 
chez M. Quatremère, syndic f 
des Grands-Auguslins, n. ». ,. 
toucher un dividende de 37 » ; 
pour 100, unique répartition «' 
til'abadonnné (NM4562 du»■)■ 

MM. les créanciers vérilié'S 
més du sieur CAZAL, mdde P> . 
peints, rue des Nonaio™»!

 t 
u. 19, peuvent de présente "

 p 
Chevallier, syndie, rue He ' 
rée, 9. pour toucher un fl»« , 
de 12 fr. 58 c. pour 100 « J,; 
partition de Tactil' abandon»'! 

15732 du gr.). 

!t«* 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifié!-.: ,, 
més du sieur CLKRICE « „. 
drien), boucher à Cliclty, rue%, 
ri;, 91, peuvent se prése«S»j 
M. Sautlou, syndic, rue f> %i! 
5, pour toucher un diyiuen» j 
fr. 43 c. pour 100, unique > < 
tion (Nf 160J2 du gr.). 

ERRATUM-. .| 

Insertion du 1" avril. -,
N

gifJ 
de: BKUiNEAUX, Usez : •' 
(jugement déclaratif)-

"" ' „ ,„.„ te* 
ASSEMBLÉES DU 3 AUll- „ 

NEUF HEURES : Mathieu , ,^,,11 

vins, syiid.-Jette.mdd -
clôt.-Jacquemin, méçaBi „.! 

-Geoffroy, restaurateur. ̂  
huit. - Curli et <>, f^uin'ï 
piers. conc. - Clônsse, fl«yl 
lier, id-Morin jeune, nc= 

décompte. , . f-ires,"; 
Dix HEURES: Guiohard, H" ,.ePo 

synd. - Sain-Moulin, e»
1
^ 

laire de bières, id. - s m 
tonnelier md de meubu ̂  
Hermier, confectionne" • 
Mercier, entr. de ^^SLM 
- Corroy, entr. de maÇ"_jir 
clôt - Deruelle, nêg, -u-

 8
„ 

teaux,nég.,id.-Duranu. 

-D". Lamare. modis^ j 
Thébaud, fabr. de peçg" „ , 
Peltier, êr-tr. de ra^^iMS 
id - Schmider et Bau S.prf 
hôtel garni, rem. ^"Lde»1' 
ancien fabr. de pap»ers I 
redd. de compte.

 b
jtiiiis" 

MIDI : Guitnttls, entr. de n 

ilôt. 

L'un des gé»^ttM 

Enregistré à Pari», la 

fteçu deux franc» vingt centime». 

Avril 1860. F? IMPRIMERIE DE A. GUY[)Ï, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'iisertion sous le 

Pour légalisation delà signature A. GuvOtj 

ÛQ Maire du 9e pr' >"4issemeot
p 

t 


